
Monsieurle Recteur,

Dansle contexte économiqueet social particulièrementdifficile de la Seine-Saint-Denis.le
servicepublic d’éducationnoussembleavoir un rôle particulierà jouer. Or, cesindicateursde
réussite scolairecommede qualificationet d’insertionprofessionnellesy restentinsatisfaisants.

C’est la raison pour laquelle nous souhaitonsvous confier une mission d’étudeet de
proposition ; sonobjet est d’identifier les principalesdifficultés rencontréespar le dispositif
d’enseignementpublic en Seine-Saint-Denis,et de nous proposerpour le court terme et le
moyen termedesorientationssusceptiblesnotammentd’améliorer laréussitedesenfantsissus
de milieux défavorisés,et de répondreplus complètementà la demande de formation
professionnelle.

Pour meneràbien cettemission,vous pourrezvousentourerde quelquespersonnesque vous
choisirez.Voustrouverezl’aide desservices académiquesetdépartementaux concernés,et vous
pourrez mobiliserentant quede besoinlesdirectionsdu Ministèrede l’éducationnationale,de
la rechercheet dela technologieainsique lesservicesdesdeuxinspectionsgénérales.

La phasede préparationdu rapportcomporterauneconsultationdesorganisationsconcernées
ainsiquecelledepersonnalitéscompétentes; il serait souhaitablequece rapportpuissenousêtre
remisendécembreprochainet dégagedespropositions susceptiblesd’être misesenoeuvredans
le courantdel’année1998.

Nousvousremercionsd’accepterderemplircettemission à laquellenous attachonsunegrande
importance,et nousvousprionsdecroire,Monsieurle Recteur,àl’assurancedenossentiments
lesmeilleurs.
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PREAMBULE

Objectifs et méthode

L’objectif de ce rapportest de dégager,à partir d’un diagnosticeffectué surle terrain,
desrecommandationsconcrètes pourunemise enoeuvrerapide.Ce travail ne saurait
être dissociédes réflexions en courssurl’évolution des zonesd’éducationprioritaire et
du plan gouvernementalde lutte contre laviolenceen milieu scolaire engagépar les
ministres. Il prendranotamment encompteles mesuresmisesen oeuvre localement
dansle cadre decette expérimentation.

De nombreux rapports ontété produits ces dernières années surla Seine-Saint-Denis
par la plupart des administrationsd’Etat qui y sont présentes ;l’ensemblede ces
travaux aété rassemblé etutilisé par le ministère de la fonction publique et de la
réforme del’Etat, dansle cadrederencontreset colloques organisés notamment surle
thèmedela violence. Maisaucune synthèsen’a donnélieu àpublication.

La première partie"diagnostic" du présentrapport tentera donc sousl’éclairage du
fonctionnement del’Ecole une récapitulation rapide des difficultés et handicaps
spécifiques du département.Elle fera aussi une large part à la description et à
l’illustration des atouts dont celui-cidispose: ce sontles points d’appui sur lesquels
peuvent se bâtir une stratégie et un dispositif deréussitescolaire.L’accent sera donc
mis sur les modalitésd’actionqui permettraientde mieux exploiter les atouts repérés,
et d’améliorerla qualité du service rendu auxélèvesà chaqueniveau et dans chaque
lieu d’interventiondel’institution.

L’objectif de la deuxièmepartie "Propositions" estde constituer un pland’action
cohérent -dont leséléments soient cependant dissociables-afin d’assurerau système
éducatif dela Seine-Saint-Denis,en5 ans,les conditionsd’un niveaudeperformances
aumoinséquivalent aux résultats nationaux.

L’augmentation des moyens, demandéeà l’Etat, constitue une revendication
traditionnelle des acteurs confrontés auxdifficultéset handicaps du département.Elle
estindispensable,maisne saurait répondre seuleà la complexitédesquestions posées.

L’organisation de la réponseappropriée, auniveau de l’établissement,d’un groupe
d’établissementset au niveau départemental,supposera au-delà del’engagement
individuel des personnes concernées,l’engagementpartenarial detous les acteurs
institutionnels : Etat,collectivités,associations.
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DIAGNOSTIC

I - DES DIFFICULTES HORS DU COMMUN

Les établissements de Seine-Saint-Denis setrouvent confrontés à une série de
handicaps liés àla sociologieparticulière de ce départementqui a développéune
longue tradition ouvrière avecl’essor industriel du XIXème sièclemais qui connaît
depuis les années 60 uneforte restructuration desesactivités et le développement
rapide de cités d’habitation. Dans un environnementcaractérisépar la précarité
économique, sociale et affective,l’institution scolaire propose, dans son
fonctionnement traditionnel, unmodèle cultureldécalépar rapport aux représentations
quepeut sefaire de l’Ecole et de l’éducationen généralune partie de la population.
Cette réalité perturbela vie desétablissements,en proie à de multiples tensions, et
rend plus difficile que nulle part ailleurs l’affectation des personnels (enseignants et
non enseignants).

l - Les grands handicaps

1.1 - L’environnement : "no future"

Le département semble concentrer et cumuler demanièreexacerbée la majeure partie
des handicaps sociauxde cettefin de siècle.On peutsoulignerles points suivants :

- une forte densité de population (5953 habitants auxkm2) comptantune importante
proportion dejeunes (28,5% de la population a moins de 20ans)concentrée dans les
logements sociaux des cités(290 cités de plus de 2000 habitants, certaines atteignant
15 à20 000 habitants ; le logement socialreprésente32 %du parc locatif),

- un nombre très importantde familles d’ouvriers et d’employéspar rapport à la
situation del’Ile-de-France(à l’inverse,lescadressont peu représentés),

- un espace ouvertà toutesles formes de délits(traficsmarchands,trafic d’armes,de
drogue, terrorisme,immigrationclandestine, prostitution...) favorisés parla présence
d’uneplaque tournanteinternationaledegrandeimportance(aéroport deRoissy),

- un afflux de populationsétrangèresqui arriventpar l’aéroport de Roissyet, attirées
par les compatriotes etla proximité dela capitale se fixent sur place, souvent par
manquede moyensd’aller plus loin (prèsd’un habitantsur cinqestétranger),
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- une population"quart-mondisée"avecun trèsfort taux dechômage,

- une grande misère et un endettement massifcombinésavecle développementd’une
économie parallèle (41,7RMIstespour 1000habitants),

- un renforcement du communautarismeaccompagnéparfois de sectarisme dansles
engagements religieux,

- une fracture civileavec leszones de"non droit" dans lesquellesse développela
violence(taux dedélinquance77,7 pour1000habitants).
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L’apprentissagede la citoyennetébutesur un environnementoù dominentchômageet
exclusion.

1 .2 - Desfamillesdéstructurées,peuconcernées parl’Ecole

Dans nombrede quartiersde Seine-Saint-Deniss’est installé un climat deviolence et
d’insécurité qui pénètredans les établissementsscolaires, en particulierdans les
collèges,et peuty exploser à toutmomentaugré d’événementsextérieurstouchantle
quartieroula cité.Cetteviolencelatenteperturbela scolarité desélèves,demandeune
vigilancepermanente deséquipeséducativesdans lesétablissementsles plus touchés
et entraîne souvent des stratégiesd’évitementdela partdes familles(qui n’empêchepas
le déplacement des manifestationsde violencevers des établissementsjusqu’alors
relativement épargnés).

La forte paupérisation desfamilles d’origine étrangèreet le chômageen général
engendrentune déstructuration sociale etune implosionde la structure familiale. Ces
phénomènes ont une certainnombredeconséquencessur le plan de la relation des
familles àl’institution scolaire :

- instabilité et fragilité des structuresfamiliales -et en conséquence dela population
scolaire- avec substitutiond’un membredela fratrie aux parents(l’aîné le plus souvent)
dansla plupart desfamillesétrangères ouissuesde l’immigration : desenfants souvent
livrés à eux-mêmes,délaisséset souffrantde vide affectifnotamment dansles familles
monoparentales (13,8%des familles),
- absence des parentsde la vie del’établissement(conseild’administration,associations
de parentsd’élèves), et contactsdifficiles entre les parentset l’institution (barrière
linguistique, et/ou sociale, et/ou culturelle),

Cette situation a uneincidencenon négligeablesur le comportementscolaire des
élèves.En effet, s’il est depuis longtempsétabli qu’il existeune forte corrélation entre
la catégorie socioprofessionnelle (CSP)et la réussite scolaire,il a été également
observéquela forte concentration deCSPdéfavoriséesdiminue encoreleschances de
réussitedes enfants issus de cesmilieux.

De plus, les récentes études réalisées par laDEP ont fait apparaître que le niveau de
diplômedes parents-et en particuliercelui dela mère- estencore pluslié aux résultats
scolaires des élèves.Le capital culturel de lafamille aurait unrôle plus important que
le capital économique maisc’estsurtout l’attention et l’aide quela mèrepeut apporter
au travail des enfants qui constituent leséléments essentielsde leurs chances de
réussite.

2 - Les faiblesses del’Ecole

2.1 - Un accueil déficient

Dansla même logiqued’urgenceque lescités,ontétéédifiés des établissements de très
grandetaille générateursd’anonymatet deviolence. Aprèsl’île deLa Réunion(27)et à
égalité avec la Guadeloupe,le départementde Seine-Saint-Denisa le plus grand
nombrede collèges publics deplus de 1000élèves (12).Il en compte12 autresdont
l’effectif est compris entre 800 et1000 élèves.Pour des raisons liéesà la massedes
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besoins à traiter, lescollèges et lycées modernes souventtrès agréablesqu’ont
construits ou réhabilités lescollectivitéslocalesdepuisdix ansn’ont pas purenverser
encore l’image induite par l’architecture et l’état général du plus grand nombre
d’établissements; froide,bruyante,peuhospitalière.Cecadrematérielqui n’inspirepas
le respect, qui"’n’accueille pas", estgénérateurde violence; la médiocrequalité dela
construction comme les dégradationsengendrentdes besoinsen personnelsde
maintenanceet d’entretienrarementcouvertspar lesdotationsà la hauteursouhaitée
par les chefsd’établissement.On noteun importantrecours auxCESpour compenser
une partiedecesdéficits,maisil negarantitpas toujours-de loin s’en faut- la simple
propreté des locaux.

Les difficultés financières des famillesconduisentpour unegrande partieà une faible
fréquentation des cantines scolaires,désaffection quiseraitencoreplus importantesans
le recours aux fonds sociauxet qui résulte dela conjonctionde phénomènesdivers
parmi lesquels on citera-outre l’insuffisante qualité de l’accueil- la rigidité de la
réglementation enmatière de gestion et la coexistenced’habitudes alimentaires
différentes enraison dela diversitédesculturesd’origine.

Insécurité et violence,malaccueilet malnutritionfont de l’obligation scolaireunesorte
d’épreuvequi rendl’accèsau savoirdifficile et danscertainscasimpossible.On notera
de plus que si des effortsont étéentrepris par lacommunauté éducativepourmettre en
place des dispositifs visant àréduire l’impact des inégalités sociales, ceux-cisont
extrêmement peu développés enSeine-Saint-Denis. Seulement11 % des écoles et
20 collègessont inscrits enZEP, et l’Inspectionacadémiquea dû mobiliserlesapports
de la politique de la ville comme ceux du classement"établissementsensible" pour
parvenir à des attributionssignificativesdemoyensdifférenciés.Le tableau ci-dessous
donne unaperçude la complexité deszonageset des corrélations avecle plan de
préventionde la violence.

2.2 - Des personnels éprouvés

Qu’il s’agissede la relationpédagogiquedansla classeou dela relation éducativede
vie scolaire,l’exercicedesmétiers del’Educationnationaleest souventd’une difficulté
extrême enSeine-Saint-Denis.Sur le plan des représentations, les établissements ne
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sont pas toujours perçuscomme des lieux de travail mais comme des maisonsde
quartier oude sécurité. Nombred’enfantsn’ont jamais vu leurs parents travailler au
sens conventionnel du terme, et leurrapport à l’Ecole s’en trouve considérablement
modifié par rapport auxhabituelsschémassociaux."Mesure-t-onl’effort que réaliseun
collégien quiest le seul dela famille à se lever tôt le matin pour aller travailler ?".
Dans leurtête,beaucoup de jeunesde Seine-Saint-Denisne sontpas,ne peuventpas
êtredes élèves.

Les enseignants souffrentparticulièrementd’une telle situation, etle jeu du barème
fondé sur l’ancienneté,à tendance héliocentrique,amènedans ce départementdes
professeurs jeunes etinexpérimentés,très souvent originairesd’autre régions. Ils
arrivent dans le départementsans avoir été préparésà des conditions de travail
extrêmes, sans avoir reçula formationet l’accueil (y comprissurle plan matériel,celui
du logement par exemple)qui leur permettrait malgré tout d’aborderpositivement
l’exercicede leur métier.Confrontésà un environnementdégradé,à desconditionsde
travail souvent difficiles ettendues,àunaccroissementdesmanifestationsdeviolence,
à des tempsde transportimportantset à la chertéde la vie en région parisienne,ils
n’ont de cessed’enpartir.

Le département est donc confronté àun fort désir de mobilité (en moyenne, 17% de
demandes de sorties dudépartement chezles enseignantsdes écoles,davantageencore
dans le secondaire) et àd’importantesdifficultés pour stabiliserles personnels,en
particulier dans sa partie nord-ouest.A ce phénomèned’instabilité s’ajoutent un
problèmed’absentéismeet unetendanceforte aux réactions sécuritairesqui pourraient
devenir très préoccupants.

La proportion de personnels auxiliairesest assezvariable selon les catégoriesde
personnels mais particulièrementdéfavorableen ce qui concerneles enseignants du
secondaire(1). Le département rencontre des difficultés particulièrement importantes
pour pourvoir certainspostes :directeursd’école, chefs d’établissementet adjoints
(41 postes vacants), conseillers principauxd’éducation (105 postes vacants),
conseillersd’administration scolaire etuniversitaire,personnels de santé et sociaux
(15 postesd’assistantsde servicesocialpourvus en1996 sur 50 offerts au recrutement
dansl’académiedeCréteil).

2.3 -Desrésultatsinsuffisants

Les parcours scolaires sont souvent perturbés par de nombreux changements
d’établissementset le lien avecla famille déjà difficile à établir auniveaude l’école
maternelle se distend de plus en plus aufil de la scolarité. Onobservedes retards
scolaires massifs dèsl’école primaire chez desenfantsdont le taux de scolarisation
précoceest beaucoup tropfaible (sensiblementinférieur à la moyennenationalealors
qu’il devrait lui être très supérieur) etdont les représentations mentalessont souvent
très différentes de celles quisontà la basede l’enseignement,voire auxantipodesdes
valeurs républicaines ; cela a déjàété ditetserarépété: c’est la plusgrandedifficulté.
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Sesont en conséquencedéveloppéesde nombreusesformes destructures spécifiques
d’accueildes élèves(SEGPA,classes nonfrancophones...),dont le coût socialn’estpas
suffisammentpris encompteauxniveauxnational et académique.

Les taux deréussite scolairesont assezfluctuantsd’une annéesur l’autre mais dans
tous les cas restent trèsmédiocrescomparésauxperformancesmoyennesnationales.
Qu’il s’agissedes résultats auxévaluationsen CE 2 et 6ème(de 5,2 et 3,5 points
inférieurs aux résultats nationaux en1996)oudes résultats auxexamens,les élèves de
Seine-Saint-Denis accusent des retards importants, dans toutes les filières
d’enseignement.

Après la sortie ducollège, 30% des élèvessouhaitents’orientervers l’enseignement
professionnel pour préparer des CAPou desBEP mais, dans certaines spécialités, les
capacitésd’accueilnesontpas toujourssuffisantes voire inexistantes.

On notera de plus qu’à l’insuffisance des structures pédagogiquespour
certaines formations professionnelles trèsdemandéess’ajoutentcertaines incohérences
de la carte scolairequi a maintenu desformations à caractèreassez archaïque ou
qui "empile" des formations necorrespondantpas à des logiques construites de
développement professionnel(en réponseà la pressionexercée par les familles ou les
collectivités, ou au soucid’éviter des mesuresde carte scolaire).On constate par
ailleurs quel’infrastructure n’ouvre pas beaucoupde possibilitéspour s’engagervers
des filières professionnelleslongues,notammentcellesdu supérieur,ni vers les écoles
(trois classes préparatoires aux grandesécolesdansle département).

Le pourcentage de sorties sansdiplôme atteint 28 % et le phénomène affecte plus
gravement les filièresd’enseignementgénéralqueles filières professionnelles.

Les manifestations de ces retardssont très spectaculaires, souventmédiatisées :
expression orale trèsdéfectueusepar rapportaux attentes institutionnelles, problèmes
comportementaux importants(manqued’attention,difficulté à se concentrer : on parle
"d’anorexiescolaire","d’illettrisme social").
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II - DES ATOUTS EXCEPTIONNELS

Une population jeune etcosmopolite,une vieille et forte culture prolétarienne :
plusieurs des aspects quiviennentd’être classiquementprésentéscommedesdifficultés
-et qui sonteffectivementde gravesdifficultés dufait de leur tropforte concentration
et de leur mauvaiseprise en chargeéconomiqueet socialedepuis undemi siècle-
constituent enréalité les atouts dela Seine-Saint-Denis,le "potentiel" à valoriser en
Seine-Saint-Denis.

La jeunesse dela population,sadiversité ethniqueet culturelle,la traditionouvrièredu
département seront lessourcesde sondynamismeet de sa richessepour autantque
l’énergie exceptionnellequ’ellesrecèlent pourraêtredétournéede la violence et dela
délinquance au servicede projetsd’avenir lisibles, positifs,qui rendent du sens àla vie
et ramènentl’espoir.

Les difficultés créentsouventla motivation, l’initiative et la solidarité. Des projets
remarquables et desactions partenariales exceptionnellesse sont développés ; des
moyens spécifiques ontétémis enplace.Les équipes éducatives, souvent jeunes elles
aussi, sesont mobilisées pour essayerd’infléchir le sensdes choseset rechercher une
meilleure efficacitépédagogique. Ellessont souvent d’une qualité et d’un niveau
d’engagementqui fait honneurà l’Ecole.

1 - Des ressources humaines detrès grande qualité

Les dernières années ontvu un fort rajeunissementdes personnels du département(2).
Il s’agit souvent de personnels débutants ou de nouveauxarrivants qui n’ont pas
toujours reçu une formationinitiale de qualitécommeon l’a dit, mais qui apportent "le
sangneuf’ nécessaire auxévolutionsou au renouvellementdes pratiquesdansune
relation fécondeavecdes collèguesplus expérimentésmaistout aussidynamiques qui
sont restés volontairement au front ducombatsocialde l’Ecole.

Face aux difficultés multiples rencontrées dansles établissements,secréeun véritable
esprit d’équipe.La nature des relationsentre collèguesévolue : il est admis quel’on
puissesubir des échecset surtoutque l’on puisseen parler,demanderdes conseils et
chercherensemble dessolutions.

La volonté de réussiret l’utilité du rôle de chacun sontici beaucoupplus présents
qu’ailleursmalgrélesmomentsdedécouragement.Il s’agit de releverun défi, dene pas
laisserla place aufatalisme maisaucontrairederenforcerle niveaud’exigencedansle
travail etdans lescomportements.
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Dans bien des écoles etétablissementsonconstateun engagementfort despersonnels
et unegrande disponibilitéà l’égarddesélèves.Cetexercicede la solidarités’appuie,à
l’interne, surdesinitiativesde l’établissementen matièrede développementpersonnel
de l’individu (groupesde parole,ateliers...) et enexterne, surlesressources de centres
culturels et sociauxde quartier,les associationset, parfois sur desmédiateurs parlant
plusieurslangues.

Chez certains enseignants,l’investissements’étendau-delàdes limites de l’école et
s’adresseégalementauxfamilles, notamment dansle cadred’actionsd’alphabétisation
ou de groupes deréflexion.

Dans le premier degré,les personnelsd’inspection et les conseillers pédagogiques
jouent un rôleessentielet s’efforcent d’assurerun accompagnementplus étroit des
professeurs des écolesnommés dansles établissementsdifficiles qui bénéficientde
visites régulières etd’actionsdeformationspécifiques.

2 - Une activité pédagogique remarquable

Face aux difficultésqueconnaîtle département,deseffortsimportantssontréalisés par
les établissements pour mettre enplace des projets centréssur le champpédagogique.
L’objectif global étantd’améliorerles résultatsscolairesdesélèveset leur orientation,
ces projets reprennentet déclinent les priorités académiqueset les objectifs
départementaux surquatre axes: maîtrisede la langue,éducation àla citoyenneté,aide
à l’émergencedu projetpersonnelde l’élève,nouvelles technologies.

Ces actionss’appuientsur une démarched’évaluationdes résultats,les résultats visés
étant les moyennesnationales.Les indicateursde suivi sont au nombrede quatre :
évaluations CE2/6ème, taux de réussite auxexamens,retards scolaireset flux d’élèves
en collège.A l’horizon 2000,le projet départementalde l’Inspection académique fixe
lesobjectifs prioritaires :

- amener100% d’uneclassed’âgedela 6èmeà la 3ème,
- contenirles redoublementsà l’issuedesclassesde 6ème,4èmeet 3ème,
- éduquer àl’orientationdèsla classede3ème,
- augmenterprogressivementle pourcentaged’orientationde 3èmeen 2nde générale ou
technologique,
- réduirele nombred’appeldes décisionsd’orientationpar undialogueplus approfondi
avecles familles,
- assurer une solution pour tous àl’issue ducollège.

Dans ce cadre général,divers dispositifs ont été mis en place, à tous les niveaux
d’enseignement,pour faire pièce aussibien à l’effet de ghetto qu’aux difficultés
individuelles desélèves.Certainsdispositifs ont par ailleurs une dimension "lutte
contre la violence" comme dans les classes-sasqui, dans les cas limites de
perturbation,combinent un retrait provisoire de la classeavec un rattrapagedes
difficultés scolaires.
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Ainsi, pour ce quiconcernel’aspect"déghettoisation"et brassagedesélèves, ona pu
souligner, dans leslimites qu’imposela sectorisation,l’apport importantqueconstitue
l’ouverturede sectionsd’excellence(classeseuropéennes,sport dehaut niveau,classes
opéra, etc...)lorsqu’elless’adressentà tousles élèves.S’inscrivantdansle cadred’un
projet pédagogiquerespectueux dela diversitésociale,linguistiqueet culturelle,elles
créent l’émulation interne, améliorent l’image de l’établissementet permettent de
contenirla fuite desélèves issusdescouches moyennes dela société.

Il faut signaler aussila présencede deuxuniversités originales,ParisVIII et ParisXIII
dont les méthodeset les cursus prennenten compte la diversité des publicsdu
département.Ainsi elles proposent unegranderichessede filières enliaison avec le
tissu local etdépartementalnotammentpour cequi concerne lesBTS et lesIUT.

En ce qui concerne les difficultésscolaires, uncertainnombrede dispositifs existent,
inégalement développés mais visant tousà adapterle temps scolaire aux difficultés
spécifiques de chaque public ; fondésla plupart du tempssur la bonne volontédes
enseignants, ces dispositifsfont parfois l’objet d’une institutionnalisationtelle que la
réduction dutempsde la séquencepédagogiquepour dégagerdu tempset mettreen
place des parcours diversifiésparmi lesquelson peutciter :

- les dispositifsd’individualisationproprement dits: aide aux devoirs, tutorat, soutien
individuel, ateliersd’aideautravail personnel...
- les dispositifs de concertation deséquipes pédagogiques avecune pratique
développée dutravail collectif.,
- les dispositifsde "détours pédagogiques" : ateliersde raisonnementlogique,passage
par la théatralisation, approche ludique dessavoirs,main à la pâte...
- Les dispositifs "d’artifices d’itinéraires" pour accueillir les plus faibles qui, par la
mise en place de structuresmodulablesen rupture avec la notion de classes leur
permettent d’effectuer la totalité d’une cycle à un autre rythme et évitent le
redoublement.

Un grandnombred’établissementsassocientà cesobjectifsscolaires des perspectives
d’améliorationdu comportementet de la vie scolaire en inscrivant dans leur projet
pédagogique des activitésd’éducationà la citoyenneté (intégrationdesrègles)et de
construction d’un projet personnel. Enfin, partout où cela est possible, les
apprentissages prennent appui surles nouvellestechnologies éducativesallant pour
certains établissementsjusqu’à la miseenplaced’un siteInternet.

3 - Une conduite départementale de premier ordre

On notera ici la qualitéet l’importancedu rôle del’administrationdépartementalequi
s’attacheà fédérerl’action de l’ensembledesacteursautourde prioritésbienidentifiées.
Il existe en Seine-Saint-Denis unepolitique pédagogiqueet éducative formalisée au
traversd’un programmepluriannueld’actionsqui fixe trois grands objectifs prioritaires
et constituele projet commundu département: adoptéen CDEN,formalisé dansun
documentdont disposechaque école,collège et lycée, ceprogrammeest un outil
remarquable de coordinationetd’impulsionpédagogiques.
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Une cellulepédagogiquea été crééeà l’inspection académique pouraccompagnerla
mise en oeuvrede cettepolitique pédagogiqueen développantdesactionsd’aide aux
projets, d’animation et d’évaluation.Ainsi sont par exemplecollectéschaque année,
dans tous lescollèges,les indicateursquantitatifset qualitatifs permettantde suivre
l’activité et les résultatsdechacun desétablissements(dansle "maillage" desonréseau
d’écoles)et derecentrerenpermanencela formationdes maîtres sur les objectifs).

Il faut également rappeler quedansle cadrede la politique dela ville, le département
de Seine-Saint-Denis aétéprécurseursur la mise en placed’actionsconcertéesentre
les administrationsde la police, de la justice et de l’éducationpour lutter contre les
phénomènesdeviolence àl’école. Cesactionsont largement nourrile niveaunational
pour la miseen placede l’observatoirede la violenceà l’école et pour définir certains
axesde l’expérimentationdu plan delutte contrela violenceen milieu scolairequi
vient d’être lancé.

Pour l’aider à conduireson action, le départementbénéficie de quelques moyens
supplémentaires en emplois et en créditsqui lui sont attribués dans le cadre des
critérisations nationales et académiquesqui prennent en compte lefacteur ZEP ou
établissement sensible. Mais cesmoyens parmi lesquelsfigurent notammentdes
avantagesde carrière,desmesuresde bonification indiciaireset diversesindemnités
destinés à rendre les postesplus attractifset à fixer les personnels ne concernent
malheureusement,comme on l’a vu précédemment,que très peud’écoles et
d’établissementsdu département.

Ces moyens supplémentaires-lorsqu’ils peuventêtre utilisés entotalité - malgré les
difficultés àtrouver des candidatsdanscertainssecteurs(santéet sociaux notamment)
permettentde consolider la présenced’adultes dans les établissements.Il convient
néanmoinsde rappeler la forte proportion d’auxiliaires, le recours important aux
dispositifs CES et surtout aux "appelésdu contingent" qui, chargésde renforcer
l’encadrementadulte sous toutes sesformes,complètent souventle servicedesMI-SE.
Le dispositif emplois-jeunespermet de renforcerencore les équipes éducativesen
créant des fonctionsd’aideéducateurou d’assistantdevie scolaire.

L’Inspection académiqueutilise aumieux l’ensembledes moyens mis à sa disposition.
Elle a su pallier la faiblesse du classementen ZEP par les contrats deville. Mais une
forme d’aideplus importante est àenvisager.

La réflexion en cours sur les ZEP et le projetd’appuyer l’actionprioritaire d’éducation
sur unemise enréseaudesétablissements permettrasans doute demieux prendreen
compte la situation particulière dudépartementde Seine-Saint-Denisqui, d’ores et
déjà, dansle cadre du plan "delutte contre laviolenceen milieuscolaire" connaîtun
renforcementdesesmoyensdèsl’annéescolaireencourset à la rentrée1998.

* *

*

La Seine-Saint-Denis ade l’avenir ; c’est l’Ecole qui le portera.
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PROPOSITIONS

Des élèves nombreux,dynamiques,portés parla volonté de "s’en sortir" et dont la
majorité croit encore àla réussitepar l’Ecole. Despersonnels motivés etcourageux,
montrantdes capacitésd’innovation pédagogiqueet administrativeremarquables ; des
collectivités territorialesengagées dans laréhabilitation des locaux scolaires ; une
conduitecohérente,volontaire de l’actionéducative.Et pourtantcesatouts,dansleur
rapport aux handicapsfondamentauxdu département,ne suffisent pas dans l’état
actuelà "inverserla tendance",àamorcerunespirale ascendantede réussitescolaire et
d’intégration sociale :lesrésultats ne sedétériorentplus, la situationestcontenuedans
l’ensemble, mais le dispositif d’enseignement publicest sur la défensive. Une
organisation et unfonctionnement classiques-"aux normes"- nepermettentpas à
l’Ecole dela Républiquedefaire face àdesdifficultés horsdu commun; et malgréla
volonté, le talent, les effortsindividuels et collectifs qu’on observe surle terrain,
l’action du système éducatifne corrigequ’exceptionnellement-reproduit le plus
souvent, perpétue donc- les inégalités d’origine économiqueou culturelle dont
souffrenten plusgrand nombreet davantagequ’ailleurs lesenfantsde la Seine-Saint-
Denis.

La logique des standardsqui régit l’Education nationale, entretenantles
discriminations sociales au lieude les corriger,atteinten Seine-Saint-Denisles limites
de l’inacceptable :qu’il s’agissede l’allocation desmoyensfigée par des barèmes,
qu’il s’agisse dela gestiondespersonnels"à l’ancienneté", qu’il s’agissede l’activité
pédagogiqueelle-même normalisée,qu’il s’agissedesmécanismesd’orientation oude
la cartographie des filièresd’orientation, l’institution maintient un système
formellementégalitairequi nepermetpas-malgréquelques pondérationsici ou là- de
mettre en oeuvreles dispositionsd’envergurequi seraient nécessairespour prendre
réellement en chargela grandedifficulté scolaire etconduire tousles élèves surles
voies de la réussite.Le département dela Seine-Saint-Denis,parent pauvred’une
académie de Créteilqui estelle-mêmele parentpauvrede la région Ile-de-France,doit
être le lieu d’un investissementéducatif particulier qui l’inscrive très vite dansun
processus visiblededéveloppement.

Lespropositions ci-après constituent unprojet deplan départementalde relance,pour
5 ans ; elless’organisentautourde troisgrandsobjectifs visant àpromouvoirle service
public d’éducationenSeine-Saint-Denis :

- améliorerl’organisationetle fonctionnementinternesdel’Ecole : dansle domainede
l’enseignement,uneaction volontaristespécifiquesur la scolarisationà deuxans et un
pari généralsur les technologies visentà redresserla situation scolaire, etd’abord à
rendrel’école attractive pourles élèves etpour lespersonnels,

- renforcer le lien avec les familles, l’écoute et l’expression des élèves : dansle
domaine de la relation avec les citoyens-usagersde l’Ecole, une action de
responsabilisation permettra demieux partagerautour des établissementsle sens et les
valeursdel’éducation,
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- développeret trouver de nouvelles formes de partenariats: dansle domainedu
partenariat, unengagementapriori de l’Etat sur certainsprogrammesdévelopperaune
meilleure coordinationinterministérielle et de nouveauxengagements avecles
collectivités territorialesde la République.

La mise en oeuvre del’ensembledespropositionsnécessitera par ailleurs quesoit
expérimentéeune nouvelleforme de "management"plaçantla prisede décision auplus
près desélèveset desétablissements; sansla réalisationde cettecondition donton
exposera les principesd’organisation,l’impact des mesuresenvisagéesrisqueraitd’être
considérablement atténué voire annulé. Encequi concernenotammentles personnels
enpostedansles écoleset lesEPLE, dontle tauxderotationestplus quepréoccupant,
une dispositionexpérimentaleet dérogatoireà la hauteur des effortsdemandés
s’impose : le rapporteur propose une fortevalorisation des années passées dansle
département pourl’avancementde carrière.

Il va de soi que touteslesmesuresenvisagéesmaintenant le sontpour l’ensembledes
communes engagées dansl’expérimentationet le plan de lutte contre la violence,
auxquellesle rapporteurrecommanded’ajouter les communesde Saint-Ouenet de
Bagnolet dontla situationscolaire est àmaints égardsidentique.

Les actions à développer pourchacundes objectifs seront indiquéespoint par point
ainsi queles actions immédiates àmettre en place pour commencerà infléchir la
situation.
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I - AMELIORER L’ORGANISATION

ET LE FONCTIONNEMENT INTERNES DE L’ECOLE

En Seine-Saint-Denis,l’Ecole va devoirredoublerd’efforts pourdonneraux jeunes les
mêmeschancesde réussite etd’insertion qu’ailleurs. En s’appuyantsur les initiatives
déjàprises au plan local,quatregrandsobjectifs appellerontun soutienacadémique et
ministériel sans faille :la scolarisation des très jeunesenfant,le développementde la
technologie à tous lesniveaux d’enseignement,l’aide à l’orientation et à l’insertion
professionnelles des jeuneset enfin la valorisationdes pratiquesinnovantespar la
recherche en éducation.

1 - Scolariser lesenfants des milieux défavorisés dèsl’âge de 2 ans et
renforcer le cycle des apprentissagesfondamentaux

Seule unescolarisation précocepermet aux enfantsdesmilieux sociauxdéfavorisés
-aux enfants issus del’immigration en particulier-, d’aborder les apprentissages
fondamentaux à égalité de chances etd’envisager laréussitescolaire. Pour assurer ce
rôle spécifique auprès des très jeunesenfants, l’école dispose de personnels
enseignants spécialementformés; là où il n’existepasde locaux scolaires disponibles,
ils pourrontintervenirdirectementdanslesstructuresdepetiteenfance existantes selon
des modalités à négocieravecles communesdans le cadred’un projet pédagogique
proposé parl’éducationnationale.

Toute forme de scolarisation àdeux ans ou de "passerelle"entre la crèche etla
maternelledevra donc êtreexaminéeprioritairementpartoutoù l’on auraconstaté une
forte concentration deprofessionset catégoriessociales (PCS)défavorisées. Dans
cette perspective, onrechercherapar l’alternance des personnels del’Etat et des
collectivités locales des rythmesadaptésaux tout petits et des tauxd’encadrementqui
permettent deconstituerpour les2-3 ans desgroupesde tailleintermédiaireentre ceux
des crèches et ceux des sectionshabituelles dematernelle(de l’ordre par exemplede
10 à 12 enfants).Le niveau national moyende scolarisationà deux ans doit être
rattrapéà l’échéancedu plan ;il devraêtredépasséensuitedeplus en plusnettement.

En complément de cemouvementde scolarisationprécoce, un suivipédagogiquetrès
attentif seradonné surl’ensembledu cycle desapprentissagesfondamentaux(grande
section de maternelle, CP,CE1). Aussi, le rapporteurpréconised’organiserdansles
cinq années prochaines unemobilité des enseignantssur les trois classesqui
composent ce cycle,avecla miseen placed’une formationet d’un suivi adaptés.

L’institution (corpsd’inspection,personnelsenseignants)aura àl’amont unedémarche
fortementincitative auprès des famillespour expliquer les enjeuxde la scolarisation
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précoce etla complémentarité de sonrôle par rapport à celui de la crèche.Les
associations localesde quartier serontà cette fin des partenairestrès précieux, et
souventle relais essentield’unecampagnede sensibilisationbiencomprise.

SCOLARISATION A 2 ANS, ET LIAISON MATERNELLE-PRIMAIRE

avant l’été 1998 : élaborationd’un projet pédagogiquede circonscriptionsous
l’autorité de chaqueIEN dansle cadredu "projet départemental de scolarisationàdeux
ans".

- négociationdesprojets decirconscriptionavecles collectivitésselondeuxhypothèses :
mise à dispositionde locaux par la communeou interventionde personnels enseignants
dans lesstructuresdepetite enfance.
- définition du calendrier de mise en oeuvre 1998-2003 et engagementde chaque
partenaire sur les moyensà mettreenplace circonscription par circonscription (locaux,
personnels,formation ).

* à la rentrée 1998 : mise en place d’un dispositif de suivi et d’évaluation de la
fréquentationde l’écolematernelledanschaquecirconscription.
* d’ici la rentrée 2003 : développementdu calendrier de scolarisation précoce,
organisation progressivede la rotation desenseignantsentreles troisclasses ducycle
des apprentissages fondamentaux.

- conceptionet mise en oeuvrede laformation spécifiquedes enseignantsdu cycle des
apprentissages fondamentaux.
- formalisation dans toutes les écoles concernéesdes projets pédagogiques
"apprentissages fondamentaux".

2 - Faire le pari des nouvelles technologies

L’une des propositions essentiellesde ce rapportestd’engagertout de suiteles écoles
et les établissements secondairesde la Seine-Saint-Denis dans la bataille de
l’égalisationdes chances, enfaisant le pari desnouvellestechnologies àl’échelle du
département.C’est possibles’il peut êtrechoisi dansle cadredu plan gouvernemental
présentéle 27 novembre 1997comme le site pilote et expérimentalde nouvelles
méthodesd’enseignementancréessur l’utilisation des ressources informatiques et
devenirégalementle "fer de lance" de la formationà des métiers industriels depointe
(technologies du sport,de l’éducation,del’audiovisuelet dela communication).

L’ordinateur et le multimédiaoffrent desrelations aux apprentissagesplus directes,
plus actives qui rendrontl’Ecole attractiveen l’inscrivant dansle réseau des grands
systèmesd’information et enl’ouvrant non seulementà desméthodesnouvellesplus
centrées surl’auto-apprentissagemaisaussiàdeschampsculturels auxquels lesélèves
n’ont pas encoreentièrementaccès. Parl’expérimentationproposée,le départementde
la Seine-Saint-Denis pourrait contribuerde façon déterminante à préparerl’Ecole du
21èmesiècle ; il s’agit d’y mettre en place les nouveaux environnementsde travail
(avec pupitre networkpour chaque élève), les didacticiels et les approches
pédagogiques adaptées qui préfigurentle servicepublic d’éducationrénovédont la
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Républiqueabesoinpour réussirla véritableredistributiondes savoirs et des chances
qui estdansson essence même,et aujourd’hui leplusurgent desesdevoirs.L’enjeu du
développement des nouvelles technologies éducativesest d’abord un enjeu
démocratique.

De tels objectifs ne serontatteints qu’aprèsun engagementrésolu et continu des
équipes pédagogiques.Ceci supposele développementd’un programmede formation
initiale et permanenteconcernanttous lesenseignants, danstoutesles disciplines, afin
que soient utilisé au mieux le réseau"Educnet" et les nouveauxproduits éducatifs
multimédia.

Cettenouvelleapprochedesenseignements, généralisée dansle département deSeine-
Saint-Denis plusrapidementque dans l’ensemble du pays, permettrad’améliorer
sensiblementl’image du département-et son attractivité- eny créantprogressivement
un pôle nationald’excellenceet de modernité. Ellesupposel’utilisation des nouvelles
technologiesd’information et de communication dès le plus jeune âge pourles
apprentissages fondamentaux,l’extensionrapidedes nouvelles méthodes pédagogiques
à tous les niveauxd’enseignement,l’organisation de cursus scolairesintégrant
fortement les enseignements technologiqueset offrant des débouchés sur des
formations universitaires.Le pari estqu’avant la rentrée2003, les apprentissagesde
tous niveaux bénéficientdans toutes les disciplines de supports audiovisuels,
informatiques et télématiquescouvrantl’ensembledesprogrammes.

Toutes les écoles etétablissementsdu départementdoivent donc être équipés àpartir
de 1998 en matériel informatique etlogiciels (cf. point III - 3 partenariats) pour
pouvoir intégrerrapidementl’utilisation de l’informatique, desréseauxinternet et du
multimédia dans les pratiquespédagogiques.

DEVELOPPEMENT ET NOUVELLES TECHNOLOGIES DE
L’INFORMATION ET DE LA COMMUNICATION

* D’ici la fin 1998 : conception et miseenplacedu dispositif départemental.
- mise aupoint duprogramme départementalde formation initialeet continuedes

maîtres,desenseignements scolairesauxNTE (maîtrised’oeuvreIUFM/MAFPEN).
- consolidationetmiseensynergiedesmoyensd’assistanceexistants(animateurs

informaticienscoordonnateurs dezoneet réseau"établissementsde proximité").
- formation d’unepersonne ressourcedanstouteslesécoleset touslesétablissementsoù

un volontairesesera manifesté..
* D’ici la rentrée 2003 :mise en oeuvre duplantechnologique ministériel dans tous

ses aspects.
- formation et mise enplaced’unepersonne-ressourcedanstouteslesécoleset tousles

établissements
- formation méthodologiqueetdisciplinaire detouslesmaîtres auxnouvelles techniques

éducatives.
- équipementprogressif detouteslesécolesetEPLE enmatérielsinformatiqueset

logicielsau fur età mesurede laformation desmaîtres.(cf.point III - 3 Partenariats).
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3 - Rationaliser la carte des formations, développerl’orientation, revoir
l’insertion professionnelle

En Seine-Saint-Denis plus que nulle partailleurs, il est grandtempsd’introduire dès
l’école primaire la culture technologique, etde manière très significative ; aumême
plan quela culturelittéraire,scientifique,économiqueou sociale.Et il faut réussir très
vite une orientationpositive vers les filières de l’enseignement professionnel,
notamment industriel.

En collège, lesmoyens voués àla technologiedoivent retrouverleur vocation initiale
et participerpartout à l’indispensablediversification del’enseignementen parallèle
avecles disciplinesgénérales.Onveillera particulièrementà cequeles enseignements
technologiques ouvrent àl’issue de la troisième sur des champs professionnels
gratifiantset modernes(technologies nouvelles deproductionindustrielle, métiers de
l’audiovisuel, métierstechnologiques dusport en appui surles activités dustadede
France) et à cequ’ils n’obèrent pas l’enseignementindispensabled’une deuxième
langueà partirdela quatrième.

Du primaire àl’université -notammentaulycéedepuisla secondejusqu’aux formations
post-bac-il faut que de véritablesprojets pédagogiquesse négocientau niveaulocal
entre l’administrationacadémique,les écolesou établissements,lescollectivités et les
entreprises pour construire etproposerdesfilières deformation cohérentes(3).

A cet effetil seraitsansdoute souhaitabled’utiliser le cadredes zonesd’insertionet de
formation professionnelle (ZIFP) créées dansl’académie de Créteil il y a quelques
années et dele redynamiser.

Il s’agit d’engagerune démarcheprospectivepourcréerdes filières cohérentes offrant
de vrais débouchés et de construire unevéritablepolitique d’orientationpour aiderles
jeunesà bâtir leur projetpersonnel.L’aide à l’élaborationduprojet personnelde l’élève
est en effetun axe fort denombreux projetsd’établissementdansle département.Ce
travail effectué parles équipespédagogiquesdoit s’articuler plus fortement avecun
projet d’orientation réaliste quisollicite la compétencedes conseillersd’orientation
psychologues(4).

La documentation Française :  Les conditions de réussite scolaire en Seine-Saint-Denis



RENFORCEMENT DE L’ORIENTATION ET AMELIORATION
DE L’INSERTION PROFESSIONNELLE

* Avant l’été 1998:
- composeretmettreenplace unecommissiondépartementaled’aideà l’orientation et à

l’insertion.
- créer uncomitédépartemental "Education-Entreprises"pour harmoniseret coordonner
lesfilièresdeformation, lesdispositifsd’apprentissageetd’insertionprofessionnelle.

* Durantle premiertrimestredel’annéescolaire 1998-99 : élaborationd’un "plan
départementald’orientationet d’insertion" ciblé surquelquesactionsprioritaires.
* D’ici la rentrée2003 :

- fermeturedesformationsobsolètes
- constructiondefilières technologiquesetprofessionnellesmodernes appuyées surle
tissuindustriel localet allant de la 4èmeau BTS.
- implantationd’une section"valorisante" dans chaque collègeet lycée.
- augmentationsensibledu nombredeclasses d’adaptationde terminales technologiques
etde sections detechnicienssupérieurs(STS)dans leslycées.
- extensiondu réseaude classespréparatoires.
- renforcementetgénéralisationdesdispositifsde tutoratenpremier cycleuniversitaire.
- miseenplace decoordinationsrenforcéesseconddegré/enseignementsupérieur.
- formation desenseignants etdesCOPsur l’évolution desmétierset des filièresdansle
supérieur.

4 - Valoriser les pratiques innovantes par la recherche en éducation

De nombreuses pratiquesinnovantes,fruits d’expérimentationsspontanées oupilotées,
se sont développéesen Seine-Saint-Denis,et très souvent dansles établissementsles
plus difficiles. Pourtant, sipresquetout le mondea entenduparler de la mise enplace
de "classes-sas", de classes "horsles murs", de la création de"commissionsdes
sanctions et réparations", del’opération "la main à la pâte", de l’enseignement
technologique àl’école élémentairesdes cycles"passerelles" ou des initiatives
d’aménagementde la durée des séquencesd’enseignement,rares ceux quiconnaissent
vraiment ces expériences et qui pourraientles promouvoir(5).

Grâceaupari technologique,il faudraitqu’uneétapesupplémentairesoit franchiedans
l’expérimentationdeméthodespédagogiques innovantesenmobilisantdeséquipes de
chercheurs etd’universitairespour soutenirla mise en place des nouvellesformes
d’enseignement,les suivreet enévaluerleseffetssur la réussitescolaire.
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Le départementdoit devenirunlaboratoirederechercheet être précurseur dansla mise
au point de techniques et méthodesd’aide aux jeunes en grandedifficulté. Les
enseignants de laSeine-Saint-Deniset plus généralementtous les personnels de
l’éducation nationale dansle départementdoivent pouvoir bénéficierprioritairement
des apports dela recherche enéducation, disposerdu tempspour réfléchirsur leurs
pratique et les échanger,êtresoutenus etreconnus dansleurs actions. Il faut pour cela
que les chercheurs del’INRP, les universitaireset les mouvementspédagogiques
complémentairesde l’école soient très présentssur le terrain et aident leséquipes
d’établissementà élaborer leurs projets pédagogiques,à négocier descontrats
d’innovation avecl’administrationcentrale,à adapteret àpromouvoirla réussitedes
nouvelles pratiques.

Cela suppose une structuredépartementalede pilotage qui coordonneet qui suive
l’ensembledes actions :aideaumontagedesdossiers expérimentauxnotammentdans
leurs aspects financiers,recherche definancements (y compris financements
européens)et versementde subventionsaux expérimentations,médiatisation des
réussites, organisationde rencontresthématiquesinterdisciplinaires pourles faire
connaître...

VALORISATION DES PRATIQUES INNOVANTES
ET RECHERCHE EN EDUCATION

* Avant l’été 1998 :
- élargissementdescompétencesdela cellulepédagogique départementalepour assurer
le montage,le suivi et lapromotiondesexpérimentationsimpliquantleséquipesde
recherche.
- mise enplace d’un dispositif d’information etde communication systématiquesur
l’innovation à traversleréseau.

* Durantle premiertrimestrede l’annéescolaire 1998-99 :
- négociationavec les équipesde chercheursde l’INRP et des Universités (notamment
dans leslaboratoiresde Sciencesde l’éducation de Paris VIII et Paris XIII) d’un plan de
travail quinquennal dansles écoleset établissementsde la Seine-Saint-Denis,financé
notamment surlescréditsd’étudede la D.P.D.
- miseenplace d’une instancede suiviet d’évaluationDPD/INRP chargéed’évaluer les
effetsdesnouvelles pratiquesd’enseignementsur la réussite scolaire.

* D’ici la rentrée2003 :
- renforcementdesdispositifsdedépistageet depréventiondesdifficultés, généralisation

despratiquesreconnues.
- miseen place deformations spécifiquespour les enseignants(IUFM, MAFPEN) en

sciences humaines (psychologiesociologie, ethnologie...) - prise en compte des
langageset desdifficultésdecommunication.
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II - RENFORCER LE LIEN AVEC LES FAMILLES

AMELIORER L’ECOUTE DES ELEVES

Les propositions quisuiventvisent à créer desrelationsétroitesavecles familles dès
l’école maternelle, àconsolider cesliensaufil de la scolarité et àdonnerauxélèvesla
possibilitéd’être entendusau seinde l’établissement.Ellesn’ont pasd’autreambition
qu’une applicationeffective -qu’on croit déterminante- de dispositionsexplicitement
inscrites ouimplicitement contenuesdansla loi d’orientation.

1 - Ouvrir l’école maternelle pour créer lelien avec les familles, et maintenir
ce lien avec lesparents tout au long dela scolarité

L’école maternelleestle lieu privilégié pour expliquerauxfamillesle sensdel’école et
établir avec elles des contacts fréquentset des liensdurables.Elle doit également
permettre aux parents et aux enfantsde recevoir uneinformation régulièresur l’école,
de s’adapterprogressivement auxrythmes scolaires,au sens desenseignementset aux
règles de socialisation. Dansun départementoù secôtoientdes populationsd’origines
et de cultures très diverses,il n’est pas compatible avec la mission fondamentale
d’intégration de l’Ecole que la petite sectiond’une maternellen’offre qu’une date de
rentréepossible dansl’année,ferme définitivementses portes à 8h 30 ou 9 heureset
ne permettepas aux parents devoir et comprendrecommenty est organiséela vie de
leur enfant. L’apport des emplois-jeunesdoit permettred’acquérir ces souplesses
notammentdans le cadre du hors temps scolaire (après16 h.30). Ces nouveaux
dispositifs doiventfaire l’objet denégociationavecles municipalités.

Les datesde rentrée etles horairesd’accueil des enfants des petiteset moyennes
sections doivent être flexibles et auminimum échelonnés.Dans ces classes, mais au
moins dansles petitessections,il doit égalementêtrepermisaux parentsd’assisterou
de participer aux activités proposées à leurs enfants.Il est tout à fait possible
d’organiserleur présence à tourderôle àraisonparexempled’l/2 journée par semaine.

En tout état de cause,les formes retenuespar le projet d’école pour rencontrer les
familles et lesfaire participer auxactivités scolaires(journées thématiques, fêtes,
BCD, sorties, goûters,embellissementdes locaux...)doiventêtreaussi diversifiées que
possible etlargementdiffusées.

L’organisation d’une mobilité des enseignantssur les trois classes ducycle des
apprentissagesfondamentaux préconiséeplus haut nous semble être de natureà
favoriser leurimplication dansla scolaritéde leurs enfantset à consolider àl’école
élémentairele lien établienmaternelle.
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Ensuite,c’est tout au longde la scolarité aucollègepuis au lycée quel’établissement
veillera à mainteniret renforcer la relation établieen procédantà des informations
régulières,en organisant desrencontresentre les familleset les équipes éducatives,en
multipliant le nombre de classes-séjours,en sollicitant le plus souventpossible la
participation ou la contribution desparentsaux activités en trouvant desformules
adaptées àla situation des familles les plus démunies (sorties pédagogiques,
manifestations,fêtes-expositions,journéesthématiques,échanges culturels,voyages...)
et surtout en développant lespartenariats.

En effet, c’est dans bien descas grâce à despartenairesextérieurs(collectivités,
associations, médiateurs sociaux) quepeut naîtreune meilleurecompréhension etque
peuvents’établir des relationsde confianceentrelesparents etl’institution. C’esten ce
sensqu’il nousparaît important d’encouragerles établissements à organiserle plus
souvent possible les rencontresavec les familles endehors des locaux scolaires, "en
terrainneutre" et d’utiliser par exemple lesmaisonsde quartier pouraller au devant
des parents et vaincre lesrésistances(6).

Un autre point trèsimportant doit êtreabordéici, qui concernela participation des
déléguésde parents aux différents conseilsinstitutionnels et les difficultés qu’ils
peuvent parfoisrencontrerauprèsde leursemployeurspour obtenir une autorisation
d’absence :si l’envoi du calendrierdesréunionset du double des convocationsaux
employeurssembleêtre la premièremesuresimple à prendre,il conviendrait sans
doute qu’elle soit accompagnéed’une action spécifiqued’information destinées aux
employeurs, conduiteconjointementpar les autoritésacadémiqueset la collectivité de
rattachement.

CONSOLIDATION DE LA RELATION
ENTRE L’ECOLE ET LES PARENTS D’ELEVES

* Dèsl’annéescolaire 1998-99 :
- miseenplace d’unepossibilité de rentréeau débutde chaque trimestreenpetitesection
etassouplissementdeshorairesd’ouvertureet de fermeturedespetiteset moyennes
sections.
- organisation del’accueil des famillesetformalisation de leurparticipation à la viede
l’école et dela classe.
- informationsystématiquedesemployeurssur le calendrier impliquant lesdéléguésde
parentsd’élèves.

* D’ici la rentrée2003 :
- généralisationdanstouteslesécolesde classesde nature,classes de découverte,classes
demer,classesculturelles...
- formalisation de la participation des famillesà la vie de l’école danstous lesprojets

d’écoleetd’établissement.
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2 - Développer les structures d’accueil etd’écoute des élèves etformer les
délégués-élèvesà l’exercice de leur mandat

Au collègeet au lycée, les jeunesdemandentqu’on lesécouteet qu’on les respecte ;ils
attendentimplicitement des adultesqu’ils les aident à résoudre leurs problèmes
personnels, dont on saitla gravitéenSeine-Saint-Denis.Le dialogueentre les élèveset
les acteurs del’institution scolaire-tous lesadultes del’école ou de l’établissement-est
un facteurde réussite absolumentdéterminant.

Aussitouteslesoccasions sont-ellesà utiliserpour favoriserleséchangeset établirune
communication confianteentre les jeuneset les adultes.Les journéesde rentrée par
exemple sont des momentsprivilégiés au cours desquelsil faut se donnerle temps
d’accueillir les élèves,de leur présenterl’établissementet les personnels,d’analyser
aveceux lesrèglesdevie et detravail encommunque chacundevrarespecter etfaire
respecter durantl’annéescolaire. Cesactionsdéjà largementmisesen oeuvredansle
cadrede la formation àla citoyennetédoivent êtreencouragéeset généralisées.

Maisc’est tout au long del’annéequelesjeunesont besoind’êtreentenduset soutenus,
et chaque établissementdevra mettre enplaceun dispositif permanentd’écouteet de
médiation. Il n’existe pas deréponse-typeni de modèle transposable dans tousles
établissements, maisun principesimplepeutêtremis en oeuvre qui consisteà prévoir
des lieuxd’accueil ouvertsau-delà des heures de cours pour permettre aux élèves de se
rencontrer, de rencontrer desadultesou de travailleravecl’aide éventuelled’un tuteur.
Là aussi,la ressourcenouvelleque constituent lesemplois-jeunesdevraitpermettrede
monter des dispositifs adaptés àchaque établissement.Pour les établissementsceci
suppose une organisation interneadaptéeet négociéedes moyens de surveillance,
d’enseignementet d’éducation; maisaussidesaccords partenariaux pour qued’autres
lieux d’accueiltels quelesmaisonsdequartierpuissentêtreutilisées à ces fins.

L’Education nationale devra s’impliquer plus fortement dansla création de petits
internats urbains conçus enrelation aveclespartenaires pour héberger temporairement
des élèveslorsque les conditions devie à la maisonsont devenues trop difficiles
(divorce, difficultés financièrespassagères, conditionsde logementprécaire,difficultés
relationnelles...) afinde leur permettreunretour à la sérénitéet leur assurerdebonnes
conditions detravail, notammentdanslespériodes de préparationdesexamens.

Par ailleurs, lesdéléguésdes élèvesdoivent pouvoirjouer pleinementle rôle qui leur
est confiéet en tant queporte-paroledeleurscamaradess’exprimeraussi librementet
avec la mêmeécouteque les adultes participantaux conseils.La valorisation dela
fonction des délégués, leur associationeffectiveaux réflexions et auxdécisions surla
vie scolaire etle cadre devie doivent sousdes formes adaptéesà chaqueEPLE
(conseil des délégués,groupes detravail thématiques,commissions...) constituerun
objectif dela politique éducativedesétablissements auquelles professeurs principaux
seront particulièrement attentifs.
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Il convient dansce cadrede généraliserles pratiquesdéjà envigueur dans certains
établissementoù ce travails’opèredès la pré-rentréeen impliquant enseignants et
équipe éducative dansune réflexion sur le règlement intérieur et la citoyenneté.
Améliorer les conditions dela médiation en enconfiant unelarge partauxélèvesest
un gageimportant deréductiondesrisques etun facteurderéussitescolaire.

RESPONSABILISATION DES ELEVES :
OBJECTIFS A ATTEINDRE AVANT JUIN 1999

* Organisationdejournéesd’accueildes élèvesà l’occasiondechaquegrande rentrée.
* Ouverture duCDI etdu foyer desélèvesentrelescourset au-delàdes heuresde
cours.
* Mise en placedanschaqueétablissementd’un dispositifd’écouteet deméditation.
* Elaboration et applicationd’un programmedeformation initialeet continue des
déléguésdanstouslesétablissements.
* Mise en place effective demaisonsde lycéens danstousles LEGT etLP.
* Réalisation du premierinternaturbainpourl’accueil temporairede certainsélèves,
et programmation de3 ou 4 autres avant larentrée2003.
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III - DEVELOPPER LES PARTENARIATS

Le département dela Seine-Saint-Denisest déjà le lieu de partenariats nombreux et
riches de l’Education nationale avec les collectivités locales, ouavec d’autres
administrationsd’Etat comme en témoignentles collaborationsavec la police et la
justice. De nouvellesperspectivessedessinentdansle domainede l’action sanitaireet
sociale, maisil resteencorede nombreuxpartenariatsàdévelopperdanslesquelsl’Etat
doit s’engagerfortement ; enparticulier dans le domaine des constructions et de
l’entretien des locaux scolaires, deséquipementstechnologiques ou dela gestion des
activités dutempsnon scolaire.

Ces différentes formesde partenariatconcernentnonseulementles services del’Etat et
lescollectivités locales, maisaussiles entreprises,les milieux associatifs.L’Etat dans
tous les casdoit aller audevantdespartenairespourproposerdes actionscommunes,
les faire participer à saréflexion sur l’utilisation des moyens dontil disposeet
déclencher ainsi en retour desengagements réciproques.

1 - Renforcer l’action sanitaire et sociale

Le ministèrede l’éducationnationale ad’oreset déjàengagéuneaction volontairesur
la prise en charge des difficultésd’ordre sanitaireet social qui touchentles élèves de
Seine-Saint-Denisen augmentanttrès sensiblementle nombred’emplois d’infirmières
et assistantes socialesdansle cadre duplande luttecontrela violence(7).

On apu constater parailleursquelesservicesd’Etat et des collectivités locales mettent
en placede nombreuxdispositifsd’aide et d’assistanceau élèves,aux familles et aux
personnels. Maisil n’existepasencoredecoordinationtotalement aboutie des actions
conduites,ni de mise encommundes énergies.(8)
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Il s’agit, à l’instar de ce qui aété réaliséentre l’éducationnationale, la police et la
justice, d’harmoniser,de coordonneret dedéfinir les complémentaritésd’action entre
les différents services de terrain.La santé desélèves,lesproblèmesnutritionnels,l’aide
socialeà la scolarité,l’écoutedesélèves,l’assiduitéscolaire,le soutienpsychologique,
l’éducationcivique sont l’affaire de tous etnepeuventêtre envisagées,en Seine-Saint-
Denisencore plusqu’ailleurs,qu’autraversd’actionsconcertéeset solidaires.

Il paraîtdoncindispensablequ’uneréflexion defond soit engagéeavecl’ensembledes
servicesconcernés(IA, DDASS, CAF, ConseilGénéral)pour allégerau maximumla
gestion administrativedesdossiers,mettreencommun lesinformations relativesà la
situationéconomiqueet sociale desfamilles -enveillant au respectdes critèresde la
CNIL- et améliorer les procéduresd’aide à l’enfanceet depriseenchargedes situations
difficiles.

Là encore, dansun contexteoù les situationsd’urgencesont nombreuses,unemiseen
réseaudel’ensembledes partenairesgrâceaux nouvelles techniquesd’informationet de
communication permettrait sansdouteuneplusgrandeefficacitéde l’action sanitaire et
socialedansle département.Ce systèmeà créerpermettraitd’avoir une gestion plus
globaleet plus cohérente desdispositifsd’aideset dégageraitdu tempsau niveau des
établissements pourmieux suivreles situationsindividuellesdesélèves.

LA COORDINATION DE L’ACTION SANITAIRE ET SOCIALE

* Avant la rentrée1999:
- expérimentationsur quelquessitestrèsdifficiles d’un "partenariat santé " destinéà

réaliser l’accèsaux soins desélèveslesplus démunis.
- élaborationd’uneconventionmultipartenarialedans ledomainede l’action sanitaireet

sociale.
- généralisation dela suspensiondu versementdesaidesà lascolaritéencasd’absences

répétéeset injustifiéesdesélèves.
* D’ici la rentrée2003 :

- renforcementdes effectifsdepersonnelssociaux(30postes)et desanté (55postes)
scolaires.

- miseenréseaudesinformationrelatives auxfamilles entrelesdifférentsservices
départementauxdesantéet sociaux (IA,DDASS, CAF,serviced’aide socialeà
l’enfance ).

- miseenplace d’unguichetuniqued’attribution desaides.

2 - Améliorer le cadre de vieet de travail

Dans ce domaine,le Conseil GénéraldeSeine-Saint-Denisconduitunepolitique active
de construction (ouverture de neufnouveauxcollèges depuis dix ans), de rénovation et
de gros travauxd’aménagement. Le programmeprévisionneld’investissementprévoit la
poursuitede cesopérationsavec7 chantiersde constructionou reconstructiond’ici à
l’an 2000, maisil faut aller plus loin dansla négociation avecla collectivité en vue
d’uneréduction aussirapidequepossibledela taille desétablissements.
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Les actions partenariales devront êtredéveloppéessur tous les aspects relatifs àla
conception, àl’entretien et aux petits aménagementsinternes des bâtiments. La
propreté etla décoration deslocaux, la mise enplaceet la fonctionnalitédesespaces
devie et de travailcontribuent fortementaurespectdes élèves pourl’école,permettent
demaintenir desexigences decomportement,et constituent,pour les personnels,une
formedereconnaissancesocialede leursmétierset de leursresponsabilités.

Aussi, aucune forme d’attentisme ne peut être admise lorsqu’il s’avère que
l’établissementesten mesurede réalisercertainesopérationsd’améliorationdu cadre
de vie sur les moyens disponibles eninterne (équipe d’ouvriers de l’EPLE, CES,
emplois-jeunes, fondsdevie lycéens,ressourcespropres,réserves...). Il nes’agit pasde
se substituerà la collectivité derattachementmais àpartir d’un étatdes lieuxeffectué
par chaque école ou établissement, denégocier avecelle et de separtagerles charges
(financement par les collectivitéslocales et/ou utilisationdes personnels ATOSde
l’éducationnationale)dansle cadred’une démarche commune; d’autantqu’en ce qui
concerneles écoles, certainescommunesde Seine-Saint-Denis (Stains, Clichy-sous-
Bois en particulier) ontsignaléleur incapacitéà prendreseulesen chargel’entretiendu
patrimoine scolaire enraisonde l’extrêmefaiblesse de leurrevenu fiscal.

Il est donc demandé aux administrationscentraleet académiqued’étudier la situation
particulière de ces communespour leur proposer différentes formulesd’aide :
interventiondeséquipesmobilesdudépartementdanslesécoles,"stagesenentreprise"
des élèvesde L.P., formationen apprentissage, recoursaux dispositifsd’insertion des
jeunes, emplois-jeunes des collectivités...

Ces propositions appellent nécessairementun renforcement des moyens ATOS qui
sont très insuffisants dansle département,notammentdansles EMOP de l’éducation
nationale dontle modedemanagementdevrapar ailleursêtreréexaminé(cf. point ci-
après).

L’AMELIORATION DU CADRE DE VIE SCOLAIRE

* Avant l’été 1998 :
- établissementpar chaqueécole etEPLEd’un étatde lieux etdesaménagementsà
réaliser par ordredepriorité (notammentla miseen placedecasiers individuelsfermés
pour chaqueétablissement secondaireà échéancedu plan).
- négociationaveclescollectivitéset engagementdechaque partenairesur le calendrier
deréalisationet lesmoyensà mettreenplace (locaux, personnels,formation).

* D’ici la rentrée2003 :
- miseenoeuvredesaides del’Etat auxcommuneslespluspauvres pourl’entretiendes
écoles :miseà dispositiondesEMOPdudépartement,stagesenentreprised’élèvesdeLP
du bâtiment
- rattrapagetotal desmoyensATOSpour lestravauxd’entretienet demaintenancedes
locaux.
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3 - Assurer l’équipement multimédia de toutes les écoles et établissements

La volonté de généraliserl’utilisation pédagogique des nouvelles technologies
d’information et de communicationpour augmenterles chancesde réussite et
d’insertion des élèves(et affirmer l’image de modernitédu département)implique
l’établissementd’un partenariat trèssolide entrel’Etat et lescollectivitéslocalespour
parvenir en cinq ans àla mise en placedanstoutesles écoleset établissements du
département deséquipements etlogiciels/didacticiels nécessaires.

Le plan pluriannuel d’équipement technologique annoncé par les ministresle
17 novembre 1997, qui prévoit un cofinancementEtat/collectivités locales et une
priorité d’équipementpour lesétablissementssituésenZEP, doit servir de référence au
soutien dupari technologiquedela Seine-Saint-Denis.

Il est donc proposé quele département bénéficied’une priorité d’équipementdès 1998,
et quele financements’y établisseselonles clefs derépartitionenvisagées entrel’Etat
(10 %) et les collectivitésde rattachement(90 %) dansle cadreducontrat deplan ; par
exception, l’équipement des écoles maternelles et élémentaires pourrait être
entièrement pris enchargepar l’Etat dans quelquescommunesà très faible potentiel
fiscal.

La maintenance des matérielspourraitêtre assurée dansles mêmesconditionsgrâceà
une répartition des chargesentre collectivitéset personnels del’Education nationale
(EMOP, réseaud’assistancelogiciel).

Par ailleurs,il conviendraitd’engagertoutes lesformesde négociation possibles pour
associer des entreprises dudépartement aussibien dans la conception quedansla
fabrication des matériels nécessaires auxnouvellesformesd’enseignement; et peut-
être de jeter les bases dudéveloppementd’une industrie éducativemultimédia en
Seine-Saint-Denis qui fourniraitnotammentles nouveauxpupitres individuels des
élèves(9).

Afin de développer denouvellespratiquesd’enseignement,d’offrir une plusgrande
individualisation desapprentissages et de lutter plus efficacementcontre les risques
d’échecscolaire,l’équipementtechnologiquedesétablissementsdevras’accompagner
de leur mise en réseausystématique quiengendrera d’ailleurs des pratiques
administratives différentesd’échangeset de solidaritéentreles établissements,comme
entre les établissementsetl’administration,renforçantainsil’efficacité dela gestion par
la généralisation etl’accélérationdesliaisons.
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EQUIPEMENT ET MAINTENANCE MULTIMEDIA A REALISER
DANS LES ECOLES, COLLEGES ET LYCEES AVANT 2003

* équipement de touteslesécoles etEPLE enmatérielsinformatiques et audiovisuels
à partir de 1998.

* prise enchargedela maintenancedesmatériels danslesmêmesconditions,
notammentparle renforcementdesEMOP spécialisées dansla maintenance
informatique,bureautiqueetaudiovisuelle.

* renforcement des moyensATOS enmaintenance multimédiaetextension duchamp
d’interventiondesEMOP et desréseauxd’assistancelogiciel,auxécoles du
département.

4 - Organiser le tempsnon scolaire de l’enfant

L’enfant passe deux foisplusdetempshorsde l’école que dansl’école ; et chacunsait
bien quele temps nonscolairedéterminepour unelargepart les résultatsscolaires.Si
l’on veut réduire lesinégalitésinduites par la façon dont sedéroule le temps non
scolaire, si l’on veut notammentrendre positive l’énergie qui s’exprime dans les
désordres commis parles plus déshérités,il faut repenserl’organisationet le contenu
du temps libre de l’enfant ; en envisageantà l’amont et à l’aval de l’école un grand
partenariat deservicepublic éducatifentre lescollectivités territoriales, l’Etat et le
milieu associatif.

D’ores et déjà des opérationsfructueusesont été développéesavec la direction
départementale dela jeunesse et dessports et le conseil général (les contrats
d’aménagementdutemps,les écolesouvertes,l’organisation d’activitésavantet aprèsle
temps scolaire...) maisil convientd’harmoniserces différentes pratiques dansle cadre
d’une démarcheglobalequi fédèrede manièreconcertée, sur des objectifs communs,
des acteurs sociauxaussidifférents queles servicesd’éducationen milieu ouvert, la
police, la gendarmerie, les pompiers,les associations sportives... Deux typesde
démarches mériteraientd’être développéesdans un esprit de valorisation, de
gratification desenfantset desjeunesgens :

- l’ouverturedesétablissementssurl’extérieurpar dessystèmesde reconnaissance et de
mise en valeur descomportements positifs, derécompensedes efforts fournis parles
élèves sansconsidération excessivede leurs résultatsscolaire(10). Les collectivités
territoriales pourraientparticiper à cetype d’action sousforme de manifestations
diverses et de"cadeaux"aux élèvestelsla fourniture depetitséquipementssportifs ou
audiovisuels.
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- le renforcement descomitésd’environnementsocial (CES) :déjà très actifsdansle
domainede lapréventiondestoxicomaniesils doivent étendreleur action en Seine-
Saint-Denis à toutes les formesdeprévention,notammentla prévention desviolences.
Celasupposel’intégrationde nouveaux partenairesdans lesCESet la mobilisationde
moyens au nombredesquelspourrait figurer une partie des emplois-jeunesde
l’Education nationale et du ministère de l’Intérieur, des associations et des
collectivités(11).

LA MAITRISE DU TEMPS LIBRE

* élargissementdescompétencesdescomitésd’environnementsocial àtoutesles
formes de prévention et en particulier àla préventionde la violence (notammentpar
l’affectationd’emplois-jeunes).

* miseen placeavecdesétablissements volontairesd’un dispositifdevalorisationdes
efforts fournis parles élèves etde la qualitédeleur comportement(avecle soutien
des collectivitésterritoriales).

* recherche de mécénats,parrainageset partenariatsdivers auserviced’activités
artistiques, culturelleset sportivesdanslescitésmêmes.
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IV - ORGANISER UN MANAGEMENT DEPARTEMENTAL

On setrouveenSeine-Saint-Denisdansunesituationcritique,oùpratiquementtousles
indicateurs dusystèmeéducatif et del’action éducativesont au rouge -moyens et
résultats- etdansun contextesocial particulièrementévolutif dont les paramètresne
peuvent pas être appréhendés ni afortiori maîtrisés: disperséesentre les directionsde
l’administration centrale,les divisions du rectorat, lesservicesdes universitéset les
bureaux del’inspection académique,les informationssont difficiles à réunir ; plus
difficiles encoreà utiliser -qu’il s’agissedesdonnées sociologiquesgénéralesou des
renseignements propresà l’éducationnationale-lorsqu’ellesne sontpas conçues pour
êtrecorrélées.

Or il faudras’engagerpour la duréequinquennaleduprésent pland’urgencesurla voie
d’un managementglobal au niveau dudépartementqui implique que l’on disposeau
niveau de la Seine-Saint-Denisde toutes les informationsutiles à la définition des
priorités et à leurmise en oeuvre, depuisla Maternellejusqu’à l’Université. Une telle
conduitedépartementalerequiertde nouveauxoutilsde pilotageet nécessitera pendant
5 ans une pratiquedérogatoireen matière de distribution de moyens,qui devrait
permettre notammentla stabilisationdespersonnels etla consolidationdeséquipes de
direction.

1 - Construire un tableau de bord et garantir les moyens.

Dans un environnement en constantetransformation, l’inspection académique doit
pouvoir ajusterl’action départementaleen fonction du déplacementconstaté des
difficultés. A cet effetun accroissementde sesmargesd’action et de décision est
nécessaire pourqu’elle puisse impulser une procédure de contractualisation
permanente et mettreen oeuvreun modede gestionà la fois souple etcoordonné.Or
s’agissantde développer une action trèsvolontaristepar des contratsd’objectifs et de
moyens, passés notammentavec les personnels de direction (cf. point 3 suivant), les
conditions matériellesdefaisabilitédupland’urgencedoiventabsolumentêtre assurées
par l’administration.

Une logique deforte différenciationdansles politiquesnationaleet académiquede
répartition desmoyenss’imposependant5 ans au bénéficiede la Seine-Saint-Denis
pour tenterd’y établir des chances deréussite scolairenormales; celasuppose dene
plus appliquer audépartement,provisoirement, les mécanismesministériels ou
rectorauxd’attribution de moyensfondéssur les évolutionsd’effectifs (d’élèvesou de
personnels) :il parait déterminantde garantir nationalementpendant 5 ans -à titre
dérogatoire-le maintienintégrald’une annéesurl’autre desmoyensdu départementen
personnel enseignant et non enseignantcommeen crédits.La décrue démographique
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prévisible viendra ainsi à l’appui des rattrapagesvoulus et des améliorations
recherchéesdansle domainede la pédagogieou dela sécurité; sanspréjudice des
moyens supplémentaires(du typedeceux qui viennentd’êtreobtenusdansle cadredu
plan de préventionde la violence) oude moyensnouveaux émanantde l’Education
nationaleou d’autresadministrationsdansle cadredespartenariatsévoquésplushaut.

En tout cas,le tempsn’est pas auprotectionnismeet aux logiquesde "territoire" en
Seine-Saint-Denis,mais aux solidarités et aufonctionnementen réseau.Dans un
contexte oùl’on ne peut se satisfaired’une application strictede critères définis par
l’administrationcentrale,il estproposéquele départementdeviennesite expérimental
pour tester engrandeurréellecertains transfertsde responsabilités: gestion globalisée
desmoyensauxétablissements,gestiondesdéchargesde classeet du classement des
établissements, pilotage des services mutualisés (EMOP), etc...

Ces transfertsderesponsabilités,la diversitéet la complexitédes démarches à engager
et des dispositifs à mettreen placene peuventse concevoirsansprévoir la création
auprèsde l’inspecteur d’académied’une "commissionpermanentede concertation"
travaillant en amont des délibérations duC.D.E.N. Cette commissionde pilotage
fonctionneracommeune instancede concertation générale,notammenten liaisonavec
les comités locauxd’éducation; il comptera parmi sesmembres des représentants des
associations, des syndicats, dumonde économique,des collectivités et des autres
administrations.Il comportera unecommissionpermanented’évaluationchargée en
particulierdu suivi de la miseenoeuvredesrecommandationsduprésentrapport.

La désignationd’un "correspondant"au niveau de l’administration rectorale, pourla
durée du plan, permettrad’assurerle suivi administratifet financier decette gestion
globaleterritorialisée.

A l’Inspection académique,la tenued’un tableaude bord réunissant des informations
de gestion et les donnéescaractéristiquesde chaque niveau d’enseignement
-constamment actualisées-permettrad’améliorerla lisibilité des besoinset l’efficacité
des décisions ; ce tableau debord facilitera la quantification etla répartition des
moyens à partirdela combinaisonde3 sériesd’éléments :

- les indicateurs relatifs àla sociologiedupublic, à la taille des établissements et àla
violence,
- les indicateurs relatifsà la réussitescolaireet àl’insertiondesélèves,
- les indicateurs relatifs aumanagementinternedesétablissements(12).
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D’un point de vue structurel,le premier objectifest deprocéderà unerelanceaccélérée
de la politique d’éducationprioritaire quidevraêtre renduelisible etopérationnelledès
la rentrée1998sur les basessuivantes :mutualisationdesmoyensspécifiquesexistants
(ZEP, politique dela ville, établissements sensibles)et augmentationtrèssensible du
nombre des ZEPdansle cadred’un réseaud’éducationprioritaire englobanttoute la
zone du plan d’expérimentationde la lutte contre la violenceà l’école ainsi que les
communes de Bagnolet et deSaint-Ouen.

LES PRINCIPES DE LA CONDUITE DEPARTEMENTALE DU PLAN

* garantie du maintienintégral desmoyensdu départementd’une annéesur l’autre
pendant cinq ans.

* constitutiond’un tableaudebord départemental communà l’inspectionacadémique,
au rectorat et àl’administrationcentrale.

* révision des principesd’attributionde moyensavecprise encomptesignificativedu
facteurrisquepar l’administrationcentraleet le rectorat: évaluationdescoefficients
decorrectionàappliquer pourchaquedomained’attributiondemoyens.

* libre gestionde l’attribution et de la répartition de chargesdesdirecteursd’école
(dérogation àl’applicationdescritèresnationaux).

* déconcentrationde la gestion du classementdes EPLE avec possibilités de
surclassement etdedéclassement.

* mise en placed’une structure de pilotage auprèsde l’inspecteur d’académie,la
"commission permanente deconcertation".

* augmentation du nombre desZEP dès la rentrée 1998et constitutiond’un réseau
d’éducationprioritaire étendu à toutela zonede luttecontrela violenceà Bagnolet
et à Saint-Ouen.

2 - Endiguer l’instabilité des personnels, valoriser leuraction

La qualité des personnels des écoles etétablissementssecondaires du département,leur
forte implication, leur esprit d’équipe et leur dévouementse mesurent àl’aune de
conditions de travail extrêmementéprouvantes. Lesdifficultés de toute nature
auxquelles ilssont quotidiennement confrontésleur demandent un engagementqui n’a
pasde commune mesureaveccelui qui est demandédansles écoleset établissements
ordinaires ; unengagementtrès consommateurde tempset d’énergie,excessivement
fatigant.

Commenousl’avonsvu dansle constat,lesélèvesnesontpas enmesuredemaintenir
une attentionsoutenuependanttrès longtemps, cequi entraîne souvent-en collège
surtout- agitation et indiscipline. Ilparaîtdonc souhaitablede réduireles séquencede
cours dedix minutesafin de permettreauxenfantsde resterdans leslimites de leurs
capacitésde concentrationet aux enseignantsde dégagerdu temps. Ainsi,sur une
semainede 18 heuresd’enseignement,ce sont3 heuresqui pourrontêtrerécupérées et
utilisées pourla concertation etle travail en commun,l’accueil et l’écoutedesélèves,
l’aide auxdevoirsoula formationdesdélégués-élèves.
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Quelques mesuressignificatives doivent être proposéesd’autre part pour soutenir
l’effort de personnels qui vivent unetension permanente,reconnaître leurmérite,
réduire les difficultés deleur recrutement,lesencouragerà semaintenir surleur poste.
Il paraitainsi judicieux-etjuste-d’expérimenterdanslesécoles etétablissementsde la
zone de préventionde la violence deSeine-Saint-Denis(ainsi que descommunesde
Saint-Ouen et Bagnolet)un dispositif d’accélérationde carrière pour l’avancement
d’échelonsde tous les personnels :promotion au choix systématiquedesenseignants
(sauf incompétence ou insuffisanceavérée, ou faute grave) bonification hors
contingentpour lesATOS.

De plus, pour tenircomptede la difficulté particulièred’exercice,il sembleopportun
d’envisagerqu’un temps de recul et deressourcementsoit accordéaux personnels
enseignants dusecondairequi le souhaitentsousla forme d’un congésabbatiqued’une
année après dix ansdeservice dans uneécole ouun établissementde la zonedéfinie.

LES MESURES ENVISAGEES POUR LES PERSONNELS

* en collège : dotationsupplémentaire exceptionnellede 1 000 heuresà la rentrée
1998 et généralisation des séquencesde cours de 50 minutes pour favoriser
l’attention des élèveset faciliter chaquesemainedesséquencesde concertation,
d’échangeset de soutiendansl’établissement.

* maintien automatique surleur postedesenseignantsaffectésà titre provisoireet qui
donnent satisfaction, sursimple accordduchefd’établissement.

* miseen placed’uneprocédured’avancementd’échelonspour toutesles catégoriesde
personnels parpromotion systématiqueauchoix ou bonificationhorscontingent.

* ouvertured’un droit à congésabbatiqued’un an pour lespersonnelsde direction,
d’éducationet d’enseignementdu seconddegréaprès10annéesde servicedansun
établissementdel’actuelle zone depréventiondela violence(ou danslescommunes
deSt-Ouen et Bagnolet).

* mise en place à l’inspection académiqued’un service d’aide aux démarches
administratives et àla recherchede logement(formule du "guichet unique") pour
accompagner les personnelsnouvellement arrivés,créationd’un dispositif d’accueil
des nouveaux danschaqueécole etétablissement.

Dans le contexte difficile de la Seine-Saint-Denis,la formation et l’animation des
communautés éducatives repose encoredavantagequ’ailleurs sur la qualité et le
charisme du chefd’établissement,sur l’implication de l’équipe de direction.La plus
grande attention seradonc portée surle choix despersonnelsdedirection,qui doivent
être capablesd’un engagement personnelfort et aptes àcommuniqueraussi bienavec
lespersonnelsqu’avecles élvèes.

Qu’il s’agissedes écolesou desEPLE, lesaffectationsdevrontsefaire sur la basedu
volontariatavecentretiendemotivation préalableaumoins pourles postesde direction
les plus difficiles. Comme on l’a envisagé au point précédent, devéritables
engagements contractuels pourrontêtrepris entrele responsabled’établissementet les
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autorités académiquesdépartementalesdansle cadrede démarches objectifs/moyens.
Le chef d’établissementrecevraalors unelettre demission lui fixant des objectifs,la
duréede sa mission et lesengagementsde l’administration.Il devraendébutd’année
scolaire obtenirl’engagementde l’ensembledespersonnels(pédagogique,d’éducation
et ATOS) surle projetd’établissement.

QUELQUES DISPOSITIONS CONCERNANT
LA DIRECTION DES ECOLES ET ETABLISSEMENTS

* recrutement sur profil des directeurs d’école et chefs d’établissement des
établissements les plusdifficiles ainsi que des adjoints, conseillers principaux
d’éducationetgestionnairesdecesétablissements.

* remise delettres de mission auxdirecteursd’école, I.E.N. et chefsd’établissement
fixant les objectifs etengagementsde l’administration.Contractualisation des projets
d’établissement.

* renforcement des effectifs despersonnelsde secrétariat et équipementde chaque
écoleet établissementd’une bureautiquemoderne,d’un télécopieur et de téléphones
mobiles.

Propositions diversesen guise de conclusion

Les réussites observées dansle département tiennentessentiellementà la qualité des
équipes. Des propositionssontà faire pourles aideràmieux aborder des conditions de
travail plus complexes et pluslourdes qu’ailleurs, pour leur donnerles moyens de
s’informer sur et de se former àla gestiondu risque. Ainsi, pourrait-il être décidé que
deuxvisites ou inspections serontorganiséesau coursde la premièreannée(et une au
cours de la deuxième année) pour lespersonnels enseignants,de direction et
d’éducation nouvellement affectésdans le département.D’autre part, un suivi
prioritaire pourrait être organisépour les enseignantsdu seconddegréà raison d’au
moins une visited’inspectiontous les deux ans.De même,l’inspection académique
organiseraitun contactencoreplus rapprochéavecdesenseignantsdu premierdegré
avecles IEN et les conseillerspédagogiques.

Dans le même tempsil est essentielde dynamiserles équipespar une valorisation
constante deleurs actions : les personnelsenseignants,d’éducationou ATOS engagés
dansdes démarchesexpérimentales reconnues devraient êtresollicités pour assurer des
formationsdansle cadrede la formationinitiale ou continue. Ilseraitsouhaitable par
ailleurs, quele rectoratet l’inspectionacadémique organisentsouvent des réunions de
travail dans les établissements difficiles oùla présence deresponsables académiques
constitueraune valorisation deséquipespédagogiques.
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CHIFFRES CLÉS
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ASSOCIATION DES FEMMES DU FRANC-MOISIN (AFFM)

Au-delà desa vocation à aider lesfamillesà s’intégreret participerà la viedela citéet
dela ville, l’associationjoue un rôlede médiationentrel’Ecole et les parents.

Cette action a pourobjet de toucher un public de parents peu impliqués
institutionnellementdans lesstructuresformelles (femmesimmigrées peu ou pas
alphabétisées),de répondreà la situationd’anxiété de l’entrée au collège, de donner
aux enseignants, souvent débutants etétrangers au quartier, une meilleure
connaissance des familles etde sortir du conflit "eux/nous" en apprenantà
communiquerautrement.

Objectif parents :leur donnerlesclefsde la vie scolaireafin qu’ils puissents’impliquer
dansle travail et l’orientationde leursenfants.

Objectif enfants : améliorer leur comportementau collège en brisant le mur
d’ignorancequ’ils élèvententrele collègeet lesparents.

Objectif professeurs :améliorer le climat dansles classesafin de consacrertout le
tempsimparti auxapprentissages.

Actions : l’AFFM enaccordavecle collège :

- sensibilise les mèresà la problématique familles/Ecoleet leur en explique le
fonctionnement

- organisedes rencontres : présentationde l’établissementet des personnels, prise de
contactaveclesenseignants, possibilitéd’assisterà certains coursparpetits groupes.

- assure des séancesd’information/formation : lecturedu bulletin de notes, rôle du
carnet de liaison, dispositifd’orientation...

- renouvelleles rencontresfamilles/Ecole autourdegâteaux,de théet de café.

Les rôles professionnelssont clarifiés, lescontactsétablissont vécusavecplaisir, on
sort des relations "violentes",l’image négativeou la peur du quartiers’atténuedans
l’esprit desjeunesenseignants.

L’AFFM assureégalementl’accompagnementscolairedecertains élèves quipassentun
contrat avecl’associationet viennentavecleurs parents.Lesactionssontdiverses :

- prise en charge de 3 élèves paradultepour rattraperles "lacunes" (il ne s’agit pas
d’aide aux devoirs déjàpriseenchargepar des dispositifs éducation nationale)

- atelier lecture/écriture pour élèves non francophones
- organisationde stages decirque au gymnase des francs-moisinspendant les

vacances scolaires
- opération "été enAuvergne" pour les élèves ayant participé aux actions

d’accompagnement(séjour de15Joursconçuet organisépar lesélèves)
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ASSOCIATION A.R.I.F.A.

L’association ARIFA est installéeau milieu du quartierdesbosquets àMontfermeil
depuis1992.

Les activités desfemmes-relais(maghrébines,maliennes,turques)visent à aider les
familles les moinsadaptées àla sociétéfrançaiseà s’intégrerdansleur quartierd’abord
maisaussidansle tissusocialau senslarge.

Elles assistent, accompagnent,conseillent ces familles dans leurs démarches
quotidiennes :

- assistance etinterprétariatdansle secteurdela santé
- assistance et interprétariat auprès desinstances administratives
- médiation entreles familleset l’école.

Ces femmes-relaisontreçuet suiventuneformation :

- stagede six semainesavantla prisedefonction (pmi,hôpital, mairie)
- suivi hebdomadaire en alternance(médecins,psychologues,assistantes sociales,

avocats...)

Chaque femme-relais travaille à raisonde 110heures par mois.

Les inspecteurs del’éducationnationaledeClichy-sous-Boiset de Montfermeil comme
lesenseignantsfont trèssouvent appelelles.

Leur travail est bienorganiséet tout à fait remarquable.
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ADAPTER LES STRUCTURES PÉDAGOGIQUES AU
PROJET DE L’ÉLÈVE (Lycée G. Clémenceau -Villemomble)

Centrésur l’orientation,le projetde l’établissementvise enparticulierà aiderl’élève à
se construire unprojetà travers uneorientationpositive.

Cet axe de travail a demandéune adaptationde la structure pédagogiquede
l’établissementpour répondre aux besoinsdes élèveset se décline en trois types
d’action :

- la seconde àdominantescientifiquelégère
- la structure passerelle1èreESL d’orientation
- le cursusscientifique surtrois ans

Ces structuresfonctionnentdepuis 9 ans pourla plus ancienne(cursus scientifique) et
6 pour la plus récente (cycleESL d’orientation). L’objectif d’amélioration des
orientations versles filières généralesestatteint.

Le principe debaseest de mettreen placeun cursusde quatre ans au lieu du cycle
standardde trois ans(2ème, 1ère, terminale)en direction des élèvesde seconde qui
n’obtiennentpas leur premiervoeu,c’est-à-dired’introduire entrela classe de seconde
et la classe determinaleuneorganisationpédagogiqueoriginale surunedurée dedeux
années scolaires.L’inscription dans ces structures nécessite obligatoirementl’accord
des parents desjeunes concernés.

L’observationde trois indicateurs montrel’impact positif de ces actions :

- taux de redoublants dans sonensemble
- taux de satisfaction des familles
- tauxd’orientation vers lesvoies générales

Cette adaptation des structurespermetla prise encompteaussi biendes atouts que des
handicaps des élèves dansleur parcourslycéen :

- la secondeàdominantescientifique,légèrepermetdèsl’arrivée au lycée de renforcer
la motivation et lescompétencesdesélèves ayant manifestéun projet personnel fort de
poursuivre leursétudesdans unevoie scientifique.

- la premièreESL d’orientationpermetaux élèves quiauraient redoubléou auraient été
orienté en1èreSTT alorsqu’ils manifestaient une motivation pour une1èreL ou ES de
rattraper leur handicap et de réussir leur choixd’orientation.Les effectifs sont allégés,
la priorité est donnée àl’acquisition de méthodesdetravail à travers unprogramme à
spectre large permettant aux élèves unchoix ouvertle pluslongtempspossible.

- la cycle scientifique en trois ans,commela structure précédente permetà des élèves
à capacitémodestederéussir une1èreS endeux anspuisdepasserenterminaleet de
leuréviterun échecdansun parcourstraditionnel.
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LA CLASSE SAS (Collège Garcia-Lorca -Saint-Denis)

Le SAS estné de la volontédeprendreenchargedansle cadredu collègeles élèves
ingérables enclasse(agressivité,insolence,perturbation) etrenvoyés régulièrement
des cours par lesenseignants.Ils étaient précédemmentaccueillis parles CPEdansle
cadrede la permanenceoù fautedetempset demoyens,ils ne pouvaientbénéficier
d’une réelle prise en charge. Les élèvesglissaientversunedéscolarisationà court ou
moyen terme.

Le SAS estune sanction mais aussiun lieu et un temps pour faire le point et se
ressaisir.L’élève prend consciencede ses difficultésà s’intégrerà la communauté
scolaire tout entravaillantaumêmerythmequelesélèvesde saclassed’origine.

Le SAS n’accueillejamais plus de six élèvesà la fois, car le suivi est individualisé et
constant, la durée du séjour excède rarement six semaines.La priorité est la
resocialisation, maisl’expérience a montré qu’elle ne pouvait se réaliser sans
remédiation scolaire.La permanenced’un enseignantet l’homogénéitéde la structure
prochede l’école primairefavorisent rescolarisationet resocialisation.

La demanded’affectation émanede l’équipe pédagogique,elle estexaminéepar une
commissionsousla présidence du chefd’établissement(commissiondes sanctions et
réparations), uneévaluationest faite des capacitésd’évolution de l’élève, sa familleest
informée (la décisionestsans appel).

La liaison avecla famille resterégulière,au rythme d’une rencontrepar semaine.Elle
permetà l’élève de renouerle dialogueavecsa famille,à la famille de le renoueravec
le collège.Le SASpermet ainsideremobiliserles parents.

Un échange quotidienmaintientle lien entrel’élève et saclassed’origine, entrel’élève
et son équipepédagogique.Les enseignantsparticipent en tant que de besoin aux
activités duSAS.
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DISPOSITIF DE RESCOLARISATION (SEVRAN/AULNAY)

Cedispositifestun dispositifdépartemental montéaucollègeEvaristeGaloisàSevran
dansle cadred’un partenariatentrel’Educationnationaleet la ProtectionJudiciairede
la Jeunesse.

Il s’adresse àdes élèves aubord de la rupturescolaire,envoie de marginalisationou en
dangermais tous ensituationd’obligation scolaire.L’objectif est d’aider cesjeunes à
reprendre pied dansla scolaritéaprèsavoir travaillé avec eux sur les causesde la
rupture puis sur la reconstructiond’un projet personnelde formation.Le dispositif
comporte deux types de prise en charge :préventionet rescolarisation.

Il propose àl’élève "un espaceintermédiaire" qui lui permette,avecl’appui d’adultes
spécialisés (un enseignant etdeux éducateursPJJà mi-temps),de prendre le recul
nécessaire par rapport àses difficultéspourpouvoirensuiteretrouver saplacedansun
établissement scolairede droit commun.Les élèvesarriventet ressortentdu dispositif
tout au long de l’année ; ils y restententre 2 et 6 semainesdansle cadre dela
prévention(ils restent élèvesde leur établissementd’origine) et souvent plusieurs mois
lorsqu’ils intègrentle dispositifde rescolarisation.

Les modalités

- l’affectationdes jeunes relève de la responsabilité del’inspecteur d’académie
- le jeune est reçu avec safamille par l’équipepédagogiquedu dispositif qui présente

le dispositif, formalise devanteuxles raisonsde la déscolarisation et appréhendele
projetde la famille pourle jeune.

- tous les élèvesfont l’objet d’une priseen chargeéducative(atelier scolairerelevant
de la PJJ),qu’il y ait ou non mandatjudiciaire

- la prise en charge pédagogiqueassocie les aspects individuels(entretiens à
dominante pédagogique,psychopédagogiqueou psychologique) etles aspects
collectifs (lieux collectifsde parole, atelierd’écriture, fiche d’aideà la socialisation,
fiche contrat)

- la rescolarisationdoit interveniraubout detroismoismaximum
- le retour en établissements’accompagned’une rencontreavecl’équipe enseignante

au cours de laquelleélèveet enseignantsexprimentchacunleursattentes.
- un suivi régulierde l’élève est mis enplaceen liaisonavecle professeur principal

de l’établissementd’accueil.
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LYCÉE POLYTECHNIQUE

L’objectif est de rassemblerdans un même établissementtoutes les filières
d’enseignementgénéral scientifique (C, D, E) plus un certainnombre de filières
technologiques (F) et professionnellestravaillantensynergie.

Classes de seconde : toutes lesformations générales et technologiques peuvent
s’appuyersur une structurecommune :optionsIES+ TSA.

Classes depremière : on doit retrouver, outrela 1èreS et la 1èreE, une ou plusieurs
séries de baccalauréats F, plusprécisémentles filières F2 et F3 avec des possibilités
d’accueild’élèvesdeBEP.

Classes de terminale :mêmeprincipe quepour les 1ère.

Filière professionnelle :la filière professionnelledoit êtreprésentesousforme.

- d’une ou plusieurs sections deBEP. Le BEP électroniquedoit être prioritaire et
éventuellement leBEP électrotechnique ;
- d’un ou plusieurs baccalauréats professionnels.Le baccalauréat professionnel MRBT
(Maintenance réseaux Bureautiqueset Télématiques) doitfaire suite au BEP
électronique et le baccalauréat professionnelEIE (Equipement et Installations
Electriques)doit suivre leBEP électrotechnique.

Enseignement post-baccalauréats :on doit prévoir en priorité2 ou 3 options de BTS :
électronique, électrotechniqueet, sipossible informatiqueindustrielle.

En perspective : CPGE (classes préparatoires aux grandes écoles) techniques
mathématiques.
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UN EXEMPLE DE RÉUSSITE EN ZEP

Lesamis dePlaton

Compterendurapided’unerecherche-actionmenéedansuneclassede 2èmeannéede cycleIII
à l’école "Renoir" deSaint-Denis(93) en 1995-1996avecuneclasseet en 1996-1997 avecune
autre. Cetteactionsepoursuitcetteannéeen3èmeannéede cycleIII.
Cetravail a étémenéavecl’appui d’un groupedépartemental "Langageet citoyenneté"piloté
par C. BACHMAN(IUP Ville et Santé-UniversitéParis-Nord)sousl’autorité de l’inspecteur
d’académie,directeurdes services départementauxde l’Education nationalede Seine-Saint-
Denis.

1) Constat

A partir d’un modèleformel (poèmede G. Jean)la maîtressea demandéd’écrire despoèmes
surle thèmedela justice.Lesélèvesont écrit leurstextessans quele sujetn’ait pas ététravaillé
préalablementpar l’enseignante(cf 8 poèmeschoisispour leur représentativité).

Quatrethèmesessentiels constituentl’univers mental decesenfants :
- la misère,le malheur,la tristesse,leslarmes,
- le danger,la folie meurtrièredansla cité, le règnede la mort ou sahantise,la violence,la
drogue,
- la prisoncommeavenir inéluctableet déjà réalité,
- le pouvoir de lajustice,desjugeset présidentsqui mentent,trichent, méprisent...
Commentdanscecontexteaborderle conceptdecitoyenneté etd’état de droit ?

2 )Analyse

Si interpréter quelquesvers d’élèves de 9-10 ans présentede grandsrisques, il a semblé
intéressantde lesexposerà la lumièredescommentairesdeparentsde la classequi répondaient
à la question: "Quepensez-vousdesvers suivants?"
- Ils (lesenfants)sontcommenous,ils craignentce qu’ils deviendrontplustard...
- Jepensequeles enfantsvoient la réalitécommeles adulteset voudraientbien savoir ce qu’il
leur restedeleur avenir...
- C’estjuste,
- Les grands sontaussiperdusqueles enfants,
- Les adultesmanquentderepères.Pasdesolutions àproposer.

3) Réponse

Le dialogueparents-enfantsest impossible.Il y abrouillagedu réel.
A l’école, la langueest l’objet de tous les apprentissages.D’où la nécessitéde prendreen
comptele discoursdesparentspourrecréeravecl’école ununivers commun.

Objectif

Il est de conduireles parents àparticiperà la réflexion pédagogique,de faire en sorte que
mèreset pèresapportent desélémentsde réponse,afin de renouer lesdialoguesfamiliaux et
établirdesrelationsécole/familles partenariales.
Le samedimatin,24 parentspour 24enfantsviennenten classeparticiperà l’agora (échanges
orauxàpartir detextes écritset préparés).
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Hypothèsed’interprétation

Les parentsissusd’une culture orale et rurale, à basede valeurset préceptesont perdules
supportsde transmissionde leur culture, et renvoientà leurs enfants"desboutsde sensen
morceaux".
Les enfantsne se reconnaissentni dansla languede l’école qui les contraintà intégrer une
réalitéunique,ni dansla langue de leursparents.Ils vivent le langagede l’école comme un
langage qui disqualifie leurs parents.Ils ont honte, peur de la représentationque les
enseignants pourraientsefaire deleursparents.
Peut-êtreest-celà une dessourcesde certainesviolencesenversl’institution ? Cela reste une
hypothèse.

Pistede travail retenue

Aller vers les adultes pour retrouverles enfants ; restaurerle dialogueentre eux dans
l’excellencequi dépassele quotidien(le mythede la cavernedePlatonparexemple).

4) Démarche en 1996-1997

L’annéescolairecommencepar uneclassetransplantéedite "classe-philo"aubord de la mer. le
travail desélèvesconsisteà réfléchir, à penser,à voir le monderéel "A la mer il n’y a pas tous
lesjours du soleil".
lesparentsontcommeconsignedebeaucoupsemanifester(téléphone,courriers,...)
Une expositiondestravauxlesréunit tousdébutoctobre.

Afin derespecterles instructionsofficielles leprogrammede travailest préparé(cf. document)
et discuté avecles parentsqui participentà desateliershors tempsscolaireet sanslesenfants
et àdes agorasle samedi matinaveclesenfants.2/3 desparentsles fréquentent régulièrement,
lesautresse manifestentpardesécrits.

En juin 1997,afin de faire le bilan et préparerl’année suivante,les savoirs desélèvessont
évalués :
- d’une part, au moyende la rédactionindividuelle d’un dialogueécrit qui met en scène deux
personnesd’un avisopposéet qui utilisentpour separlertout ce qui a étéapprisdansl’année,
danstouteslesdisciplines.
- d’autre part, bien qu’en fin de 2èmeannéede cycle III les élèvespassentles épreuves des
cahiersd’évaluation àl’entrée en 6ème(ne sontpris en compteque les résultatsrelatifs aux
compétencesde baseet pasceux descompétences approfondiesou remarquables). Ceux-ci
sontsupérieurs àceuxdela moyenne nationaleenfrançaiset mathématiques. Ilssont présentés
et remisauxparents.L’analysepermettraà l’enseignantede préparerl’annéesuivantede façon
collectiveet individualisée.

5) Commentaires

Desfreins auraientpu arrêterl’action :
- l’opposition parfoisviolentedescollègues enseignants,
- l’absencede moyensfinanciersmalgré lesdemandesd’aidecomplémentaireau projetd’école.
Seuls
- la personnalité etla volontédela maîtressedébutante,
- l’appui du groupedetravail
- les réactionsdesparents,
- et lesprogrèsdesélèves
ontpermisdepoursuivrecetterecherche.
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Personnalités scientifiques et experts

M. Bachman, Chercheur, Directeur del’IUP deBobigny
M. Forestier, Ancien Recteur de Créteil

Responsablesadministratifs

M. Boucaut, Préfet de la Seine-Saint-Denis
M. Simonnot, Procureur dela République -TGI deBobigny

Inspecteurs del’Education Nationale

M. Bouillon, 19ème circonscription
M. Hamby, 26éme circonscription
Mme Migevant,8èmecirconscription
M. Mittet, 14ème circonscription
Mme Naumovic,17èmecirconscription
M. Rioult, 3ème circonscription
Mme Veperini, 7ème circonscription
Mme Weiss-Durel,2èmecirconscription

Chefs d’établissements scolaires

M. Beltran, PrincipalcollègeVictor-Hugo -Noisy-le-Grand
Melle Benadon, ProviseurlycéeFélix-Faure - Pantin
Mme Hadrami,Professeurcollège F.Garcia-Lorca - Saint-Denis
M. Joanneau, ProviseurlycéeJean-Renoir -Bondy
Mme Larue,ProviseurlycéeJacques-Feder -Epinay-sur-Seine
M. Martin, Proviseuradjoint lycéePaul-Eluard -Saint-Denis
M. Munoz, Proviseurlycée Christophe-Colomb -Sucy-en-Brie
Mme Paul,Proviseurlycée techniqueet professionnelCondorcet - Montreuil
M. Ripart, ProviseurlycéeprofessionnelJean-Pierre-Timbaud -Aubervilliers
M. Souben,PrincipalcollègeF. Garcia-Lorca -Saint-Denis
M. Verlaine, PrincipalcollègePablo-Neruda -Aulnay-sous-Bois

Elus

M. Bartolone, Maire dePrès-Saint-Gervais
M. Beaumale, Maire de Stains
M. Birsinger,Maire deBobigny
M. Braouezec, Maire deSaint-Denis
M. Clément, Président du Conseil Général
M. Dilain, Maire deClichy-sous-Bois
Mme Frost, Association des élus communistes
M. Le Roux, Maired’Epinay-sur-Seine
M. Mongeau, Maire de Bagnolet
Mme Priou, Association des élus communistes
M. Roger, Maire de Bondy
M. Veyssière,Maire deDugny
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Organisations syndicales

FSU
SNUipp Mme Djerfaf
SDadj. M. Tressalet
SNEP MmeBojko
SNES/FSU93 M. Tovar

Mme Dauprat
SNES M.Réquigny
FSU M. Bligny
SNUASEN Mme Toussaint

FEN
M. Combes

SE M. Laurent
A&I M. Dupasquier

FO
Sec.départemental M. Stobnicer
SNUDI-FO MmeClause
CTP 93 Mme Carril

SGEN
Sec.départemental M.Rouault
Com. départementale M. Leblanc
1erdegré M. Geffroy
2d degré M.Vasselier

SNPDEN
M. Charbonnel
Mme Rondepierre
M. Metro
M. Girault
Mme Jardin
Mme Bligny

Associations de parentsd’élèves

FCPE
Mme Aymard
M. Fournier

PEEP
Mme Chéron
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VISITES D’ETABLISSEMENTS

Lycéeprofessionnel Liberté - Romainville M. Terrage

EcoleAlexandre-Dumas M. Beltran
CollègeVictor-Hugo -Noisy-le-Grand

LycéeLouise-Michel - Bobigny MmeMarguin

LycéeMoulin fondu -Noisy-le-Sec Mme Dupuis

Lycéeprofessionnel J.P. Timbaud -Aubervilliers M. Ripart
Mme Duclos

Lycée P.Robert - Les Lilas Mme Manzano
Mme Blondeel

CollégeGarcia-Lorca - Saint-Denis M. Souben
M. Boulard

LycéeClémenceau - Villemonble M. Bourgeon
M. Wilhem
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